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N° d’ordre Désignation des pièces 

  

1 
Délibération n°2014/060-1 du 29 septembre 2014 prescrivant la procédure de 
révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) du Tignet 

  

2 
Délibération n°2021.051 du 15 décembre 2021 complétant la délibération 
n°2014/060-1 du 29 septembre 2014 prescrivant la révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme, en vue d’une reprise de la procédure en amont de l’arrêt 

  

3 
Délibérations (5) actant du débat du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) en Conseil Municipal  

  

4 
Délibération du Conseil Municipal tirant le bilan de la concertation et arrêtant le 
projet de révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) du Tignet (dont Bilan 
de concertation annexé) 

  

5 Éléments relatifs à la désignation du Commissaire Enquêteur 

  

6 
Arrêté Municipal portant mise en enquête publique de la révision générale du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) du Tignet 

  

7 Mesures de publicités 
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1. Rappel réglementaire  

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles L.103-
1 à L103-6 du Code de l’urbanisme : 

1.1. Article L103-1 

« Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement relevant du 
présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions 
législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être soumises à 
participation du public, les dispositions des articles L. 123-19-1 à L. 123-19-6 du code de l'environnement 
leur sont applicables. » 

1.2. Article L103-2 (version en vigueur du 01 janvier 2016 au 09 décembre 
2020 qui s’applique) 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article 
L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en 
Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. » 

1.3. Article L103-3 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des 
transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une 
de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-
2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités 
de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. » 

1.4. Article L103-4 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations 
relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de 
formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 
compétente. » 
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1.5. Article L103-5 

« Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° 
de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. 
Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale. » 

1.6. Article L103-6 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. » 
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2. Historique de la procédure : 1er arrêt du plan local d’urbanisme et reprise 
de la concertation 

L’ancienne municipalité du Tignet a lancé la procédure de révision générale du plan local d’urbanisme 
(PLU) par délibération en date du 29 septembre 2014. 

Le PLU a été arrêté une première fois le 15 juillet 2019. 

Suite à l’arrêt du PLU, la phase de consultation des personnes publiques associées et de la CDPENAF qui 
en a suivi a fait remonter plusieurs avis défavorables sur le projet, ce qui a nécessité de rencontrer les 
services de l’Etat afin de voir si la procédure pouvait être poursuivie ou non par l’enquête publique où 
des ajustements auraient pu être proposés. Ces échanges n’ont pas été concluants, et les élections 
municipales approchant, le dossier a été mis en attente. 

Suite à ces élections, une nouvelle municipalité a 
été élue, souhaitant reprendre la procédure de 
PLU. 

Après avoir pris pleine connaissance du dossier, 
par délibération du 26 février 2021, il a été acté 
la nécessité de reprendre cette procédure au 
stade du PADD, étant entendu que le projet tel 
que présenté à l’arrêt ne pouvait être maintenu, 
cela étant renforcé par le fait que le SCoT’Ouest 
avait depuis été approuvé, avec une obligation 
pour le PLU d’être compatible avec ce document. 

En outre, la nouvelle municipalité est venue 
compléter par délibération en date du 15 
décembre 2021 la première délibération de 
prescription de 2014, afin de retravailler les 
objectifs de la procédure dans ce nouveau 
contexte et fixer clairement la reprise de la 
concertation publique, avec la population et avec 
les personnes publiques associées. 

 

Les deux parties suivantes présentent donc les objectifs assignés à la concertation, l’organisation et le 
déroulement de la concertation pour les premier et deuxième arrêts, complétés par le bilan global de 
la concertation. 
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3. 1er arrêt : Objectifs, organisation et déroulement de la concertation 

 

3.1. Objectifs assignés à la concertation préalable 

Comme mentionné ci-avant, la commune du Tignet a engagé une procédure de révision générale de 
son plan local d’urbanisme par délibération du conseil municipal n°2014/060-1 en date du 29/09/2014 
prescrivant la révision générale du PLU, définissant notamment les objectifs poursuivis. Ont également 
été fixés les modalités de la concertation suivantes : 

1) Une information dispensée à chaque étape essentielle de la procédure sur le site internet de la 
commune ;  

2) L'ouverture d'un registre d'avis et de conseil consultable et disponible aux heures habituelles 
d'ouverture de la mairie permettant à chaque habitant et aux associations de s'exprimer ; 

3) Une mise à disposition des documents d'étude validés, les actes et les pièces du futur PLU ; 

4) Une mobilisation de la population au moyen de deux réunions publiques avant l'arrêt du projet par 
le Conseil Municipal. 

3.2. Organisation et déroulement de la concertation 

❖ Information dispensée sur le site internet de la commune  

Tout au long de l’élaboration du PLU jusqu’à son premier arrêt, plusieurs publications ont été faites sur 
le site officiel de la commune. Le site mettait aussi à dispositions des documents d’étude validés, les 
actes et les pièces du futur PLU.  

 

Photographie 1: Capture d'écran du site officiel de la commune 
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Photographie 2: Capture d'écran du site officiel de la commune 
 
Ces publications ont permis aux personnes de la commune comme habitant à l’extérieur de prendre 
régulièrement connaissance de l’avancée du PLU du Tignet. 
 

❖ Ouverture d'un registre d'avis et de conseil 

Un registre de recueil des doléances a été 
ouvert dès le début de la procédure et mis à 
disposition en mairie à l’accueil. 

Ce registre est resté accessible aux jours et 
heures habituels d’ouverture de la mairie et a 
permis à chaque personne intéressée de 
s’exprimer. 
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Photographie 3 : Registre d’avis et de conseil 
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Ce registre a recueilli 30 observations qui ont été analysées lors des différentes commissions de travail. 
Les différentes réponses au registre qui avaient été apportées lors du premier arrêt sont reportées ci-
après, et complétées par les nouvelles réponses de la Municipalité au regard du nouveau projet de PLU, 
objet de ce deuxième arrêt :  

N° Nom/Date Doléances Réponse de la commune – 
ARRET 1 

Réponse de la commune – 
ARRET 2 

1 Mme Françoise 
GALINIER-
BOVIER, le 
08/12/2014, le, 
05/09/2017, le 
28/06/2019 

M. et Mme GALINIER-BOVIER 
et Richard BOVIER rappellent 
dans un premier courrier les 
antécédents sur leurs terrains 
et notamment leur 
mécontentement suite au 
classement en « espace vert 
remarquable lors du PLU 
actuellement opposable ». 

Ils souhaitent que la prochaine 
révision du PLU rende une 
partie de leur terrain 
constructible, en l’occurrence 
la partie ouest de la parcelle A 
2695. 

Ils s’étonnent aussi du 
déclassement dans le projet 
présenté en réunion publique 
d’espaces boisés sur 5 
parcelles, cela ne leur 
semblant pas judicieux. 

La partie de la parcelle sollicitée 
par Monsieur Madame Galinier-
Bovier est exclue de la prescription 
paysagère puisque ne remettant 
pas substantiellement en cause 
cette protection. 

Les parcelles dont Monsieur et 
Madame Galinier-Bovier 
s’étonnaient de leur soustraction à 
la prescription, sont réintégrées à 
celle-ci, puisque permettant de 
protéger un large espace boisé et 
de garder une bonne intégration 
du terrain rendu constructible. 

Il est donc répondu favorablement 
à cette demande. 

Le PLU s’inscrit dorénavant dans 
un contexte législatif et 
règlementaire plus contraignant. 
Le schéma de cohérence 
territoriale (SCoT), qui s’impose 
au PLU, a notamment été 
approuvé en 2021 et prévoit une 
« maîtrise de la consommation 
foncière », et la loi climat et 
résilience de 2021 impose une 
division par deux de la 
consommation d’espaces entre 
la période 2011-2021 et 2021-
2031 dans un objectif de zéro 
artificialisation nette d’ici 2050.  

La parcelle A 2695 est située en 
dehors de l’enveloppe urbaine, 
qui a été réévaluée par rapport 
au premier arrêt (voir pour cela 
la méthodologie expliquée dans 
le rapport de présentation). Elle 
constituerait donc une 
urbanisation nouvelle 
complémentaire au regard du 
SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées 
(mixité sociale et fonctionnelle, 
densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. 
Or, comme mentionné ci-avant, 
au regard du contexte législatif 
et règlementaire, aucune 
urbanisation nouvelle 
complémentaire n’est prévue 
dans le projet de PLU, les zones 
constructibles étant contenues 
dans l’enveloppe urbaine 
existante, en compatibilité avec 
le SCoT. 

En outre, la Municipalité ne 
souhaite pas renforcer le mitage 
du territoire, et souhaite 
préserver les espaces naturels et 
d’intérêt paysager. Cette 
parcelle est donc classée en zone 
naturelle (Np) et est concernée 
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par une prescription de 
protection visant à préserver les 
coteaux paysagers, comme le 
prévoit le SCoT et la Directive 
Territoriale d’Aménagement des 
Alpes-Maritimes (DTA). 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande. 

Pour les EBC, le projet a été 
largement revu depuis ces 
demandes et des EBC ajoutés. 
Les choix sont pleinement 
justifiés dans le rapport de 
présentation. 

2 Monique et 
Alain Millet, le 
12/12/2015 puis 
le 01/08/2016 

 M et Mme Alain Millet 
souhaitent que leurs terrains 
(A 78, 3436 et 4158) fassent 
l’objet d’un classement en 
zone UC sans affectation de la 
mention « espace 
particulièrement 
remarquable » afin que les 
règles applicables soient les 
mêmes que le voisinage.  

Les parcelles de M. et Mme Millet 
restent classées en secteur 
paysager remarquable dans le 
projet de PLU comme dans le PLU 
actuellement opposable. 

La municipalité estime que le 
classement dans le PLU actuel 
nécessitait d’être conservé en 
regard de la qualité paysagère de 
la propriété et de son intérêt dans 
la perception des côteaux. 

Cette prescription s’applique aux 
propriétés ayant les mêmes 
caractéristiques sur le territoire. 

La prescription de protection 
« protection paysagère » inscrite 
dans le projet de PLU tel que 
présenté lors du premier arrêt a 
été supprimée. 

Cependant, le nouveau projet 
prévoit de « maitriser [...] 
l’urbanisation diffuse galopante 
des coteaux pour assurer la 
préservation de leur qualité 
paysagère et environnementale, 
en y limitant la densification en 
compatibilité avec les 
orientations du SCOT’Ouest et 
celles de la DTA des Alpes-
Maritimes concernant « les 
espaces paysagers sensibles 
urbanisés » » (objectif inscrit 
dans le PADD). 

En effet, la topographie sur la 
commune du Tignet rend 
particulièrement sensibles d’un 
point de vue paysager les 
coteaux situés au nord /ouest de 
la partie urbanisée (des Veyans à 
La Cadenière). Ces secteurs sont 
clairement identifiés comme à 
préserver au titre des paysages 
dans le SCoT’Ouest et la 
Directive Territoriale 
d’Aménagement (DTA), 
documents avec lesquels doit 
être compatible le PLU. 

Les parcelles A 78, 3436 et 4158 
sont situées au niveau des 
coteaux et sont donc concernés 
par une prescription de 
protection « préservation de 



 

Commune du Tignet (Alpes-Maritimes) 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Bilan de concertation 
2022 

 

  

  12 
 

l’ensemble des coteaux 
paysagers » inscrite dans le 
projet de PLU, qui n’autorise 
entre autres que les extensions 
et annexes limitées et accolées à 
des constructions existantes. 

Il ne peut être répondu 
favorablement à cette demande. 

3 Non renseigné  

Le 23/06/2016 

Problématique des transports 
qui perdurent depuis 25 ans. 
Aucun chiffrage présenté lors 
de la réunion publique PADD. 

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 
volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

Il a toujours présenté des 
chiffrages sur plusieurs éléments 
(habitants, supplémentaires, 
surfaces consommées …). 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 
le futur PDU a vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

Le projet a donc été revu, ou 
intègre depuis le départ des 
éléments tout à fait cohérents 
avec la remarque formulée. 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun, aux modes de 
déplacements doux et des 
mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque.  
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4 Non renseigné, 
le 23/06/2016 

Dégradation du temps de 
transports avec l’arrivée de 
nouveaux arrivants. 

 

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 
volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 
le futur PDU à vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

Par ailleurs, la commune est 
caractérisée par un tissu urbain 
très mité, et le volume de terrain 
disponible et pour lesquels les 
justifications d’une éventuelle 
inconstructibilité sont nulles est 
extrêmement important (plus de 
20 ha). Il est donc impossible de 
figer la commune qui a par ailleurs 
besoin de conserver un certain 
dynamisme pour le maintien des 
équipements publics et 
notamment de l’école. 

Le PLU intègre néanmoins les 
spécificités du territoire en évitant 
une densification trop massive des 
espaces paysagers et en imposant 
des espaces verts notamment. 

Le projet a donc été revu, ou 
intègre depuis le départ des 
éléments tout à fait cohérents 
avec la remarque formulée. 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun, aux modes de 
déplacements doux et des 
mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 

5 Non renseigné, 
le 20/06/2016 

 

Demande l’élargissement du 
chemin des Moulins (partie 
basse) et extension des 
réseaux d’assainissement  

L’élargissement en question a fait 
l’objet d’une étude. Certaines 
portions de ce chemin seront 
élargies. Il est également prévu un 
goudronnage complet de la 
chaussée ainsi qu’une extension 
du réseau d’éclairage public. Ces 
réalisations seront faites avant fin 
2019. 

En 2022, le goudronnage a été 
refait sur certaines portions. 

Cela relève directement de 
politiques publiques et 
intercommunales (gestion de 
l’assainissement). 
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Par contre, à ce jour, il n’y a pas de 
projet d’extension 
d’assainissement par la Régie des 
eaux du Canal Belletrud. Le projet 
de zonage d’assainissement fera 
l’objet d’une enquête publique 
unique avec le PLU. 

 

6 Non renseigné, 
le 24/06/2016 

Contre le PADD présenté du 
fait des problématiques de 
circulation. 

 

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 
volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 
le futur PDU a vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

Le projet a donc été revu, ou 
intègre depuis le départ des 
éléments tout à fait cohérents 
avec la remarque formulée. 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun, aux modes de 
déplacements doux et des 
mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 

7 Non renseigné  

Le 24/06/2016 

Problème de construction de 
logements sociaux  

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 

Depuis cette doléance, des 
logements sociaux ont été 
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volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

Le projet initial s’appuyait sur des 
données objectives à l’époque, et 
devait démontrer sa compatibilité 
avec le PLH ce qui induisait ce 
développement. 

La plupart des secteurs de mixité 
sociale sont retirées depuis cette 
date. 

Une des 2 zones de logements 
sociaux est déjà l’objet d’une 
permis accordé (il n’y a aucun 
moyen de refuser du logement 
social dans un PLU de toute façon). 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

construits : en août 2020, 
l’organisme 3F Sud a livré 25 
logements locatifs sociaux (5 T2, 
13 T3 et 7 T4) et de 9 logements 
individuels en accession sociale 
PSLA (4 T3 et 5 T4). Les 
logements sociaux prévus dans 
le Programme Local de l’Habitat 
(PLH), sur la période 2017-2022 
ont donc été réalisés. 

Ayant déjà répondu dans un 
rapport de compatibilité aux 
objectifs du PLH 2017-2022, le 
nouveau projet de PLU ne 
prévoit pas spécifiquement de 
secteurs dédiés à la création de 
logements sociaux.  

Par contre, le projet des élus sur 
ce PLU, qui se place dans une 
position d’attente, permettra sur 
la temporalité SCoT de garder 
toutes les portes ouvertes pour 
intégrer le futur PLH, et 
éventuellement des objectifs de 
logements sociaux à travers le 
renouvellement urbain envisagé 
à échéance 2040. Les élus 
souhaitent s’inscrire dans cette 
démarche pour le présent PLU. 

8 M. LUNA 

SARL LE TIGNET, 
le 17/06/2016 
(mail), puis le 
09/09/2016 
(précisions par 
courrier) 

M. LUNA souhaite supprimer 
dans la révision du PLU le 
zonage de EBC imposée sur sa 
propriété, au regard 
notamment du risque 
incendie, avec des possibilités 
d’entretien limitées (Parcelles 
A 1529, A 1530, A 1531, A 
1532, A 1533, A 1534, A 1535, 
B 1540, B 1548, et B 1549). 

Les espaces boisés classés ont été 
supprimés du projet de PLU. 

Il est donc répondu favorablement 
à cette demande.  

Dans le nouveau projet de PLU, 
les espaces boisés classés (EBC) 
ont été réintégrés. Cela 
constituait une demande de la 
CDPENAF qui souhaitait qu’ils 
soient réintégrés en zone Natura 
2000 (hors zones pastorales ou 
de reconquête agricole), ce à 
quoi adhèrent les élus en lien 
avec la préservation des espaces 
naturels sensibles. 

Les parcelles citées (hors 
parcelle B 1540 en grande 
partie) sont concernées par un 
EBC. 

Cependant, comme y renvoie le 
règlement, le code forestier 
(nouveau) prévoit dans l’article 
L341-2 que : 

« I.-Ne constituent pas un 
défrichement : 



 

Commune du Tignet (Alpes-Maritimes) 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Bilan de concertation 
2022 

 

  

  16 
 

[...] 4° Un déboisement ayant 
pour but de créer à l'intérieur des 
bois et forêts les équipements 
indispensables à leur mise en 
valeur et à leur protection ou de 
préserver ou restaurer des 
milieux naturels, sous réserve 
que ces équipements ou ces 
actions de préservation ou de 
restauration ne modifient pas 
fondamentalement la 
destination forestière de 
l'immeuble bénéficiaire et n'en 
constituent que les annexes 
indispensables [...] ». 

Ainsi, l’inscription d’un EBC n’est 
pas contradictoire à un 
défrichement dans le cas d’une 
« protection » de ces espaces (ce 
qui peut être le cas au regard du 
risque incendie) et encore moins 
à un entretien de la parcelle. 

Il est donc indirectement 
répondu favorablement à cette 
demande. 

9 Non renseigné, 
17/6/2016 

Demande la localisation des 
logements à bâtir. 
Quel impact sur les places en 
crèche ? 
L’impact financier du projet de 
réalisation des logements ? 
Quelles conséquences sur les 
infrastructures routières ? 

Le développement du logement 
est extrêmement diffus, seul le 
projet de renouvellement urbain 
sur le Val du Tignet propose une 
densité importante (zone 2AU).  

En effet, la commune est 
caractérisée par un tissu urbain 
très mité, et le volume de terrains 
disponibles et pour lesquels les 
justifications d’une éventuelle 
inconstructibilité sont nulles est 
extrêmement important (plus de 
20 ha). Il est donc impossible de 
figer la commune qui a par ailleurs 
besoin de conserver un certain 
dynamisme pour le maintien des 
équipements publics et 
notamment de l’école et de la 
crèche. 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

Les possibilités de développement 
de logements sont concentrées 
dans les zones déjà urbanisées et 

Le projet de PLU, par son zonage 
et son règlement, prévoit un 
nombre très limité de nouveaux 
logements à horizon 2031 (40 à 
45 logements). Les nouveaux 
logements pourront être 
construits en zone Uc (secteurs 
du Val-du-Tignet et du Grand 
Chemin), à savoir dans les zones 
déjà urbanisées et déjà équipées 
des infrastructures nécessaires. 
Les constructions ayant fait 
l’objet d’un permis de construire 
/ DP division accordés sont 
également incluses dans cette 
production globale de 
logements. 

Comme mentionné au premier 
arrêt, les retombées financières 
pour la commune permettront 
notamment d’améliorer les 
différents réseaux (taxe 
d’aménagement notamment).  

Enfin, la commune prévoit au 
travers du PLU de contrôler la 
croissance démographique 
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déjà équipées des infrastructures 
nécessaires, les retombées 
financières pour la commune 
permettront notamment 
d’améliorer les différents réseaux 
(taxe d’aménagement 
notamment).  

La commune évoluera aussi avec 
l’augmentation éventuelle de sa 
population, qui restera modérée 
au regard du projet. 

(environ 40 à 50 habitants à 
l’horizon 2031), ce qui ne devrait 
pas impacter significativement 
les places en crèche. Toutefois, 
des besoins spécifiques ont pour 
l’heure été identifiés au niveau 
de la crèche (nouvelles 
demandes de familles) et dans 
ce cadre, la commune prévoit de 
renforcer cet équipement qui 
fait l’objet d’un zonage 
spécifique dans le PLU. 

10 Non renseigné  

 

Problème d’infrastructures 
routières 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 
le futur PDU a vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

Le projet a donc été revu, ou 
intègre depuis le départ des 
éléments tout à fait cohérents 
avec la remarque formulée. 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun, aux modes de 
déplacements doux et des 
mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. 
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Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 

11 M. Claude Serra, 
le 14/06/2016 

M. Serra est contre les 
orientations du projet du PADD 
car Le Tignet est considéré 
comme un bourg résidentiel au 
niveau du SCoT et qu’en ce 
sens, accueillir des populations 
extérieures sur la commune 
c’est s’assurer de 
déplacements quotidiens vers 
Grasse, Cannes et Sophia-
Antipolis avec les 
problématiques de transport 
que cela engendre.  

Précisions que le projet a 
largement été revu, à la baisse, 
depuis la remarque en question. 

Classement en bourg résidentiel 
ou pas, la commune est soumise 
aux mêmes règles des lois ALUR et 
SRU qui tiennent compte de la 
population existante, le SCoT 
n’étant pour le moment pas 
opposable. 

Par ailleurs, le territoire du Tignet 
est caractérisé par un tissu urbain 
assez mité, avec énormément de 
terrains en dents creuses et donc 
de fait un potentiel important, PLU 
ou pas. Il ne peut pas être décidé 
de manière arbitraire d’un 
classement en zone non 
constructible de terrains enserrés 
dans le tissu bâti. 

Néanmoins, le projet proposé 
permet de gérer ces dents creuses 
de manière fine, notamment au 
regard des caractéristiques de 
réseaux ou paysagères, avec des 
secteurs qui ne seront pas sur 
densifiés. 

La création de la zone artisanale va 
créer des emplois tout comme le 
développement de notre zone 
commerciale. Le projet de PLU, 
basé sur 3 350 habitants, répond 
au principe d’économie d’espaces 
et donc à la limitation de 
l’augmentation de notre 
population.  

Le projet ne participe pas de ce fait 
à l’aggravation du problème de 
circulation vers les pôles 
extérieurs. 

Le projet de PLU est réduit au final 
de plus de 6 ha constructibles par 
rapport au PLU actuellement 
opposable. 

Les problématiques de transport 
sont aussi gérées à des échelles 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun en cohérence avec 
les politiques intercommunales, 
aux modes de déplacements 
doux et des mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. 

Le projet tel que présenté est 
compatible avec le SCoT. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 
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supra communales avec un 
nouveau PDU en cours. 

12 Monsieur Pierre 
Abram, le 29 juin 
2015 

M. Abram souhaite la 
réintégration de ces parcelles 
B 2027, 2744 et 2742 au Collet 
de l’Olivier comme 
constructibles dans la révision 
du PLU. 

A l’exception d’une partie de la 
parcelle correspondant à une 
voirie (2744), les parcelles 
demandées ne font pas partie de 
l’enveloppe urbaine et leur 
constructibilité ne répond donc 
pas au projet communal, qui limite 
son urbanisation à cette 
enveloppe, notamment au regard 
du futur SRADDET, et de 
l’enveloppe urbaine établie dans 
le projet de SCoT en cours, deux 
documents avec lesquels le PLU 
devra être compatible 
prochainement. 

Par ailleurs, le PLU doit également 
être compatible avec la loi ALUR 
au regard de la modération de la 
consommation d’espaces agricole, 
naturel et forestier. 

Enfin, un avis de l’Etat sur le projet 
lors de son élaboration (réunion 
PPA) a demandé le déclassement 
de cette zone qui étaient à la base 
prévue dans le cadre d’une OAP, et 
ce notamment au regard de cette 
modération de la consommation 
d’espaces, mais aussi de la DTA, 
puisque ces parcelles font a priori 
partie de la zone naturelle 
préservée. 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande. 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

On rappellera que le SRADDET et 
le SCoT ont été approuvés 
depuis, et que la loi climat et 
résilience de 2021 est venue 
conforter la position de l’Etat 
quant à la nécessité de limiter la 
consommation d’espaces. 

On mentionnera également que 
les parcelles B2027 et B2742 
font l’objet d’un classement en 
Espace Boisé Classé (EBC) dans le 
projet de PLU. 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande. 

13 M et Mme 
Puppo André, le 
22/06/2015 

M et Mme Puppo souhaitent 
leurs parcelles n°1423, 1430, 
1431, 1433, 2293 ; 2295 et 
1432 situées aux Planasteaux 
soient rendues constructibles. 

La parcelle n°1423 n’a pas été 
trouvée au cadastre, nous invitons 
donc M. et Mme PUPPO à 
reformuler leur demande durant 
l’enquête publique en précisant la 
localisation de cette dernière. 

Concernant les parcelles n°1430, 
1431, 1432, 1433, 2293 et 2295, 
nous supposons qu’il s’agit de la 
section B, si ce n’était pas le cas, 
nous invitons M. et Mme PUPPO à 
reformuler également plus 
précisément leur demande lors de 
l’enquête publiques 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

On complètera par le fait que le 
zonage du PLU a été élaboré en 
cohérence au zonage du PPRif, 
et que ces parcelles sont situées 
en dehors de l’enveloppe 
urbaine. Elles constitueraient 
donc une urbanisation nouvelle 
complémentaire au regard du 
SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées 
(mixité sociale et fonctionnelle, 
densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. 
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Les parcelles B 1430, 1431, 1432, 
1433, 2293 et 2295 sont classées 
en zone rouge du PPRif et en ce 
sens inconstructibles (hors 
certaines annexes, piscines …). 

La commune n’a pas la 
compétence concernant la 
modification d’un PPRif. 

Il ne peut donc pas être répondu 
favorablement à cette demande. 

Or, au regard du contexte 
législatif et règlementaire de 
plus en plus contraignant, 
aucune urbanisation nouvelle 
complémentaire n’est prévue 
dans le projet de PLU, les zones 
constructibles étant contenues 
dans l’enveloppe urbaine 
existante, en compatibilité avec 
le SCoT’Ouest. 

En outre, la Municipalité ne 
souhaite pas renforcer le mitage 
du territoire, souhaite préserver 
les espaces naturels et agricoles. 
Ces parcelles sont donc classées 
en zone naturelle (N) ou 
agricoles (A). 

On mentionnera également que 
la parcelle B1432 fait en partie 
l’objet d’un classement en 
Espace Boisé Classé (EBC) dans le 
projet de PLU. 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande. 

14 M. et Mme 
Gustave 
CAMPANELLA, le 
13 octobre 2014 
puis le 17 janvier 
2015 

M. et Mme Gustave 
CAMPANELLA souhaitent que 
les parcelles 15, 1626, 1627 et 
1658 soient non concernés par 
la « zone rouge » et la « zone 
boisée protégée ».  

Pièces jointes à la demande :  

- plan de la « zone 
rouge » ; 

- plan de la zone boisée 
protégée 

- plan de l’extrait 
cadastral 

- états parcellaires 
(situation avant et 
après division 

L’ensemble des parcelles 
sollicitées sont classées en zone 
rouge du PPRif et en ce sens 
inconstructibles (hors certaines 
annexes, piscines …). 

La commune n’a pas la 
compétence concernant la 
modification d’un PPRif. 

La construction existante sur la 
parcelle 15 ne fait pas partie de 
l’enveloppe urbaine et ne répond 
donc pas au projet communal qui 
limite sont urbanisation à cette 
enveloppe. 

Aucun espace boisé classé n’est 
inscrit sur la zone dans le projet de 
PLU. 

Il ne peut donc pas être répondu 
favorablement à cette demande 
sur le fond, mais sur la 
compétence communale, il n’y a 
ici aucun espace boisé classé. 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande. 

15 MM. Valentin et 
Joseph 
RUBERTO, le 
22/01/2015 

M. Valentin et Joseph 
RUBERTO souhaitent : 

- que la parcelle 18 
(Lieu-dit Les 

Concernant la parcelle 18, celle-ci 
ne fait pas partie de l’enveloppe 
urbaine et ne répond donc pas au 
projet communal qui limite son 

Concernant la parcelle 18, la 
réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. On 
mentionnera que la parcelle est 
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Laurents), en culture 
d’oliviers, soit rendue 
constructible puisque 
proche d’une 
construction parcelle 
15 ; 

- que les parcelles 
1335, 1336 et 1343 
(Lieu-dit La Font du 
Roure) soient 
classées en zone 
agricole, du fait de la 
qualité 
exceptionnelle de la 
terre et de la 
présence d’eau de 
surface. 

urbanisation à cette enveloppe. La 
proximité de la construction 
parcelle 15 n’est pas un argument 
puisque celle-ci est pour les même 
raisons (en plus d’un classement 
en zone rouge du PPRn), classée 
en zone N du PLU. 

Concernant les parcelles 1335, 
1336 et 1343, il n’est pas prévu 
leur classement en zone agricole 
puisque la CDPENAF 06 est 
extrêmement pointilleuse sur les 
classements en zone A pour les 
terrains n’ayant pas d’activité 
existante ou de projet clair. 

Le règlement de la zone N permet 
néanmoins l’activité pastorale et la 
création de bâtiments agricoles 
dans la limite de 100 m² d’emprise 
au sol ce qui permettrait de créer 
une activité ici. 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande 
mais le règlement est adapté à 
l’implantation d’une activité 
agricole sur ces terrains par 
ailleurs classés en zone rouge du 
PPRif ce qui limite de toute façon 
les typologies de constructions 
agricoles. 

dorénavant classée en zone Np, 
zone naturelle située dans le 
« grand cadre paysager » du 
SCoT’Ouest. 

Concernant les parcelles A1335, 
1336 et 1343, la réponse est 
également maintenue. On 
mentionnera toutefois un 
changement des règles en zone 
N, dans laquelle y est entre 
autres autorisée la sous-
destination exploitation agricole, 
à condition d’être nécessaire à 
l’activité et d’être uniquement 
liée à des constructions légères à 
usage pastoral et dans la limite 
de 50 m² d’emprise au sol par 
construction. 

On rajoutera également que ces 
parcelles font l’objet d’un 
classement en Espace Boisé 
Classé (EBC) dans le projet de 
PLU. 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande 
mais le règlement est adapté à 
l’implantation d’une activité 
agricole sur ces terrains par 
ailleurs classés en zone rouge du 
PPRif, ce qui limite de toute 
façon les typologies de 
constructions agricoles. 

16 MM. Cédric et 
Christophe 
BALESTRA, le 
22/02/2015 

MM. Cédric et Christophe 
BALESTRA portent à 
connaissance de la commune 
un projet de future oliveraie 
(extrait de cadastre localisant 
la parcelle B 2848) et demande 
un passage de cette parcelle 
en zone A plutôt que N. 

 

Cette parcelle est classée en 
majeure partie en zone agricole où 
le développement de cette activité 
oléicole est possible (y compris 
bâtiments nécessaires à 
l’exploitation). 

Il est donc répondu favorablement 
à cette demande. 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette demande. 

17 Mme Céline 
LENFANT, le 
03/03/2015  

Mme Céline LENFANT souhaite 
que sa parcelle A1232 
(quartier le Maupas) soit 
classée en zone urbaine du PLU 
et en zone constructible du 
PPRif. 

La parcelle sollicitée est classée en 
zone rouge du PPRif et en ce sens 
inconstructible (hors certaines 
annexes, piscines …). 

La commune n’a pas la 
compétence concernant la 
modification d’un PPRif. 

Il ne peut donc pas être répondu 
favorablement à cette demande. 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

On complètera par le fait que le 
zonage du PLU a été élaboré en 
cohérence au zonage du PPRif, 
et que cette parcelle est située 
en dehors de l’enveloppe 
urbaine. Elle constituerait donc 
une urbanisation nouvelle 



 

Commune du Tignet (Alpes-Maritimes) 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Bilan de concertation 
2022 

 

  

  22 
 

complémentaire au regard du 
SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées 
(mixité sociale et fonctionnelle, 
densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. 
Or, au regard du contexte 
législatif et règlementaire de 
plus en plus contraignant, 
aucune urbanisation nouvelle 
complémentaire n’est prévue 
dans le projet de PLU, les zones 
constructibles étant  contenues 
dans l’enveloppe urbaine 
existante, en compatibilité avec 
le SCoT’Ouest. 

En outre, la Municipalité ne 
souhaite pas renforcer le mitage 
du territoire, et souhaite 
préserver les espaces naturels. 
Cette parcelle est donc classée 
en zone naturelle (N). 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande. 

18 M. Jean-Pierre 
BARBIERO, le 
30/03/2015 

M. Jean-Pierre BARBIERO 
souhaite que ses parcelles B 
1964 et B 1362 soient classées 
en zone urbaine au PLU et en 
zone bleue du PPRif. 

La parcelle B 1362 est classée en 
zone rouge du PPRif et en ce sens 
inconstructible (hors certaines 
annexes, piscines …). 

La commune n’a pas la 
compétence concernant la 
modification d’un PPRif. 

Il ne peut donc pas être répondu 
favorablement à cette demande. 

La parcelle B 1964 est 
constructible dans le projet de 
PLU. 

Il est donc répondu favorablement 
à cette demande en ce qui 
concerne les compétences 
communales dans le cadre du PLU. 

Concernant la parcelle B 1362, la 
réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

On complètera par le fait que le 
zonage du PLU a été élaboré en 
cohérence au zonage du PPRif, 
et que cette parcelle est située 
en dehors de l’enveloppe 
urbaine. Elle constituerait donc 
une urbanisation nouvelle 
complémentaire au regard du 
SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées 
(mixité sociale et fonctionnelle, 
densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. 
Or, au regard du contexte 
législatif et règlementaire de 
plus en plus contraignant, 
aucune urbanisation nouvelle 
complémentaire n’est prévue 
dans le projet de PLU, les zones 
constructibles étant  contenues 
dans l’enveloppe urbaine 
existante, en compatibilité avec 
le SCoT’Ouest. 

En outre, la Municipalité ne 
souhaite pas renforcer le mitage 
du territoire, et souhaite 
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préserver les espaces naturels. 
Cette parcelle est donc classée 
en zone naturelle (N). 

En ce qui concerne la parcelle B 
1964, celle-ci a entre temps fait 
l’objet d’une division parcelle. 
Une des parcelles (B2893) a été 
construite, et intégrée à 
l’enveloppe urbaine. Elle est 
classée en zone constructible 
(zone Uc) dans le projet de PLU. 
En revanche, la deuxième 
parcelle (B2894), non construite, 
a été exclue de l’enveloppe 
urbaine et de la zone 
constructible pour les mêmes 
raisons qu’évoquées ci-avant. 
Elle est classée en zone naturelle 
(N). 

Il est donc partiellement 
répondu favorablement à cette 
demande. 

19 M. Denis 
BILLAUX, le 
05/08/2015 

M. Denis BILLAUX souhaite que 
sa parcelle A 1429 soit classée 
en zone constructible, le 
zonage du PPRif ayant modifié 
l’affectation de son terrain.  

La parcelle sollicitée est classée en 
zone rouge du PPRif et en ce sens 
inconstructible (hors certaines 
annexes, piscines …). Il n’y a 
aucune modification connue ici. 

La commune n’a pas la 
compétence concernant la 
modification d’un PPRif. 

Il ne peut donc pas être répondu 
favorablement à cette demande. 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

On complètera par le fait que le 
zonage du PLU a été élaboré en 
cohérence au zonage du PPRif, 
et que cette parcelle est située 
en dehors de l’enveloppe 
urbaine. Elle constituerait donc 
une urbanisation nouvelle 
complémentaire au regard du 
SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées 
(mixité sociale et fonctionnelle, 
densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. 
Or, au regard du contexte 
législatif et règlementaire de 
plus en plus contraignant, 
aucune urbanisation nouvelle 
complémentaire n’est prévue 
dans le projet de PLU, les zones 
constructibles étant contenues 
dans l’enveloppe urbaine 
existante, en compatibilité avec 
le SCoT. 

En outre, la Municipalité ne 
souhaite pas renforcer le mitage 
du territoire, et souhaite 
préserver les espaces naturels. 
Cette parcelle est donc classée 
en zone naturelle (Np). Elle fait 
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également l’objet d’une 
prescription de protection du 
fait de l’existence de risques 
géologiques forts. 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande. 

20 M. Guy HAIK, le 
25/09/2015 

M. Guy HAIK demande que sa 
parcelle A 1657 soit rendue 
constructible, celle-ci étant, au 
PLU en vigueur, classée en 
zone naturelle avec une 
prescription d’espace boisé 
classé, et en zone rouge du 
PPRif.  

Il explique qu’il a acheté cette 
parcelle sur la foi d’un CU émis 
en août 1976 la déclarant 
constructible et qu’il a reçu, 4 
mois plus tard, suite au dépôt 
de son PC, un nouveau CU 
déclarant la parcelle désormais 
en zone naturelle.  

La parcelle sollicitée est classée en 
zone rouge du PPRif et en ce sens 
inconstructible (hors certaines 
annexes, piscines …). 

La commune n’a pas la 
compétence concernant la 
modification d’un PPRif. 

Aucun espace boisé classé n’est 
inscrit sur la zone dans le projet de 
PLU. 

Il ne peut donc pas être répondu 
favorablement à cette demande 
sur le fond malgré l’antériorité du 
terrain, mais sur la compétence 
communale, il n’y a ici aucun 
espace boisé classé. 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

On complètera par le fait que le 
zonage du PLU a été élaboré en 
cohérence au zonage du PPRif, 
et que cette parcelle est située 
en dehors de l’enveloppe 
urbaine. Elle constituerait donc 
une urbanisation nouvelle 
complémentaire au regard du 
SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées 
(mixité sociale et fonctionnelle, 
densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. 
Or, au regard du contexte 
législatif et règlementaire de 
plus en plus contraignant, 
aucune urbanisation nouvelle 
complémentaire n’est prévue 
dans le projet de PLU, les zones 
constructibles étant contenues 
dans l’enveloppe urbaine 
existante, en compatibilité avec 
le SCoT’Ouest. 

En outre, la Municipalité ne 
souhaite pas renforcer le mitage 
du territoire, et souhaite 
préserver les espaces naturels. 
Cette parcelle est donc classée 
en zone naturelle (Np). 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande. 

21 Mme Thérèse 
BESSON, le 
15/01/2016 

Mme Thérèse BESSON 
souhaite que ses parcelles B 
1314, 1316 et 1675 soient 
rendues constructibles. 

L’ensemble des parcelles 
sollicitées sont classées en zone 
rouge du PPRif et en ce sens 
inconstructibles (hors certaines 
annexes, piscines …). 

La commune n’a pas la 
compétence concernant la 
modification d’un PPRif. 

Il ne peut donc pas être répondu 
favorablement à cette demande. 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

On complètera par le fait que le 
zonage du PLU a été élaboré en 
cohérence au zonage du PPRif, 
et que ces parcelles sont situées 
en dehors de l’enveloppe 
urbaine. Elles constitueraient 
donc une urbanisation nouvelle 
complémentaire au regard du 
SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées 
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(mixité sociale et fonctionnelle, 
densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. 
Or, au regard du contexte 
législatif et règlementaire de 
plus en plus contraignant, 
aucune urbanisation nouvelle 
complémentaire n’est prévue 
dans le projet de PLU, les zones 
constructibles étant contenues 
dans l’enveloppe urbaine 
existante, en compatibilité avec 
le SCoT’Ouest. 

En outre, la Municipalité ne 
souhaite pas renforcer le mitage 
du territoire, et souhaite 
préserver les espaces naturels. 
Ces parcelles sont donc classées 
en zone naturelle (N). 

Il ne peut donc être répondu 
favorablement à cette demande. 

22 M. Patrick 
BOITEL, 
président de 
l’association de 
sauvegarde du 
Tignet, le 
18/01/2016 

M. Patrick BOITEL constate que 
depuis la prescription de la 
révision du PLU, peu 
d’informations ont été 
communiquées aux habitants. 
Il demande à ce que son 
association soit associée à la 
révision du PLU. 

Les modalités de concertation ont 
été respectées (voir bilan de la 
concertation complet) et 
semblent suffisantes pour une 
bonne information du public. 

L’association en question n’étant 
pas une association agréée (à 
notre connaissance) elle ne peut 
être plus spécifiquement associée 
à la démarche mais a eu accès à 
toutes les informations transmises 
par ailleurs dans le cadre de la 
concertation avec le public. 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

Il est rajouté que les modalités 
de la concertation ont été 
renforcées en 2021 (voir la 
délibération venant compléter 
les objectifs de la révision du PLU 
et les modalités de 
concertation), et ont été 
respectées. 

23 Non renseigné, 
le 14/06/2016 

La personne est contre le 
projet de PLU pour les raisons 
suivantes :  

- très gros problème de 
transport pour les 
personnes devant se 
rendre sur Grasse ou 
Cannes (passage de 
Peymeinade) ; 

- augmentation de la 
population qui nous 
rapproche des 3500 
habitants, et donc 
d’une obligation de 
25% de logements 
sociaux sur la 
commune ; 

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 
volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

Le projet initial s’appuyait sur des 
données objectives à l’époque, et 
devait démontrer sa compatibilité 
avec le PLH ce qui induisait ce 
développement. 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 
le futur PDU a vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

Par ailleurs, la commune est 
caractérisée par un tissu urbain 
très mité, et le volume de terrain 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 
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- dégradation du cadre 
de vie ; 

- coût des travaux de 
voirie etc. 

disponible et pour lesquels les 
justifications d’une éventuelle 
inconstructibilité sont nulles est 
extrêmement important (plus de 
20 ha). Il est donc impossible de 
figer la commune qui a par ailleurs 
besoin de conserver un certain 
dynamisme pour le maintien des 
équipements publics et 
notamment de l’école. 

Le PLU intègre néanmoins les 
spécificités du territoire en évitant 
une densification trop massive des 
espaces paysagers et en imposant 
des espaces verts notamment. 

Le projet a donc été revu, ou 
intègre depuis le départ des 
éléments tout à fait cohérents 
avec la remarque formulée. 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

Ainsi, au regard des 
problématiques de 
déplacements actuels (offre de 
transports en commun 
insuffisante, saturation de la RD 
2562), la municipalité a souhaité 
contenir le développement de la 
commune. 

Le volume d’accueil de 
population, de production de 
logement etc. a été revu 
largement à la baisse en 
comparaison au projet présenté 
lors du premier arrêt, afin de ne 
pas aggraver la situation 
actuelle. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 

24 M. Gérard 
MOLINES, le 
14/06/2016 

M. Gérard MOLINES est contre 
le projet de PADD pour les 
raisons suivantes : 

- obligation de 
production de 
logements sociaux ; 

- perte de son 
caractère de « village 
où il fait bon vivre » ; 

- problèmes de 
circulation qui 
pourraient être 
amplifiés au vu du 
développement 
envisagé. 

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 
volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

Le projet initial s’appuyait sur des 
données objectives à l’époque, et 
devait démontrer sa compatibilité 
avec le PLH ce qui induisait ce 
développement, un passage au-
dessus de 3500 habitants et donc 
une nécessité de prendre en 
compte les obligations de 
productions de logements sociaux 
fixés par la loi SRU. 

Cette production de logements 
sociaux a été largement revue à la 
baisse. 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 
le futur PDU à vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

Par ailleurs, la commune est 
caractérisée par un tissu urbain 
très mité, et le volume de terrain 
disponible et pour lesquels les 
justifications d’une éventuelle 
inconstructibilité sont nulles est 
extrêmement important (plus de 

Depuis cette doléance, des 
logements sociaux ont été 
construits : en août 2020, 
l’organisme 3F Sud a livré 25 
logements locatifs sociaux (5 T2, 
13 T3 et 7 T4) et de 9 logements 
individuels en accession sociale 
PSLA (4 T3 et 5 T4). Les 
logements sociaux prévus dans 
le Programme Local de l’Habitat 
(PLH), sur la période 2017-2022 
ont donc été réalisés. Le 
nouveau projet de PLU ne 
prévoit pas spécifiquement de 
secteurs dédiés à la création de 
logements sociaux. 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
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20 ha). Il est donc impossible de 
figer la commune qui a par ailleurs 
besoin de conserver un certain 
dynamisme pour le maintien des 
équipements publics et 
notamment de l’école. 

Le PLU intègre néanmoins les 
spécificités du territoire en évitant 
une densification trop massive des 
espaces paysagers et en imposant 
des espaces verts notamment. 

Le projet a donc été revu, ou 
intègre depuis le départ des 
éléments tout à fait cohérents 
avec la remarque formulée. 

orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun en cohérence avec 
les politiques intercommunales, 
aux modes de déplacements 
doux et des mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. Cela va dans le 
sens d’une préservation du 
caractère de « village où il fait 
bon vivre ». 

Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 

25 Non renseigné, 
le 16/06/2016 

La personne est contre le 
projet actuel du PADD pour les 
raisons suivantes :  

- il n’est pas dans 
l’intérêt de la 
commune d’accueillir 
davantage 
d’habitants et de se 
voir obligé à la 
production de 
logements sociaux ; 

- il serait préférable 
dans un premier 
temps d’améliorer les 
routes 
départementales, 
afin de ne pas 
accentuer les 
problèmes de 
déplacements connus 
sur la commune. 

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 
volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

Le projet initial s’appuyait sur des 
données objectives à l’époque, et 
devait démontrer sa compatibilité 
avec le PLH ce qui induisait ce 
développement, un passage au-
dessus de 3500 habitants et donc 
une nécessité de prendre en 
compte les obligations de 
productions de logements sociaux 
fixés par la loi SRU. 

Cette production de logements 
sociaux a été largement revue à la 
baisse. 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 

Depuis cette doléance, des 
logements sociaux ont été 
construits : en août 2020, 
l’organisme 3F Sud a livré 25 
logements locatifs sociaux (5 T2, 
13 T3 et 7 T4) et de 9 logements 
individuels en accession sociale 
PSLA (4 T3 et 5 T4). Les 
logements sociaux prévus dans 
le Programme Local de l’Habitat 
(PLH), sur la période 2017-2022 
ont donc été réalisés. Le 
nouveau projet de PLU ne 
prévoit pas spécifiquement de 
secteurs dédiés à la création de 
logements sociaux. 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
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le futur PDU à vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

Par ailleurs, la commune est 
caractérisée par un tissu urbain 
très mité, et le volume de terrain 
disponible et pour lesquels les 
justifications d’une éventuelle 
inconstructibilité sont nulles est 
extrêmement important (plus de 
20 ha). Il est donc impossible de 
figer la commune qui a par ailleurs 
besoin de conserver un certain 
dynamisme pour le maintien des 
équipements publics et 
notamment de l’école. 

Le PLU intègre néanmoins les 
spécificités du territoire en évitant 
une densification trop massive des 
espaces paysagers et en imposant 
des espaces verts notamment. 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

Le projet a donc été revu, ou 
intègre depuis le départ des 
éléments tout à fait cohérents 
avec la remarque formulée. 

de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun en cohérence avec 
les politiques intercommunales, 
aux modes de déplacements 
doux et des mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 

26 M. Daniel 
NIARFEX, le 
16/06/2016 

La personne est contre le 
projet actuel du PADD pour les 
raisons suivantes : 

- au vu des problèmes 
de circulation 
observés sur la 
commune, il est 
préférable de 
résoudre ces 
problèmes avant 
d’envisager de 
construire de 
nouveaux logements, 

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 
volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

Le PLU précise dans son règlement 
les dimensions minimales de voirie 
et d’accès dans les nouveaux 
projets. 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 
le futur PDU a vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
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qui auront pour effet 
d’augmenter le trafic. 

 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

Il est donc répondu dans 
l’ensemble favorablement à ces 
remarques. 

communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun en cohérence avec 
les politiques intercommunales, 
aux modes de déplacements 
doux et des mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 

27 Mme Roux, le 
16/06/2019 

Mme Roux rejoint l’analyse de 
son époux ci-dessus, M. Daniel 
NIARFEX 

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 
volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

Le PLU précise dans son règlement 
les dimensions minimales de voirie 
et d’accès dans les nouveaux 
projets. 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 
le futur PDU a vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

Il est donc répondu dans 
l’ensemble favorablement à ces 
remarques. 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun en cohérence avec 
les politiques intercommunales, 
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aux modes de déplacements 
doux et des mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 

28 M. Guy GILLET, 
non daté  

M. Guy GILLET souhaite que le 
[PLU] ne comporte plus la 
notion de surface minimale 
des terrains, mais que soient 
prévu une emprise au sol 
maximale des constructions 
(exemple, 20%), des distances 
minimales par rapport aux 
voisins avec minimum 5 m et 
L=H/2 sans vue directe, une 
distance minimale par rapport 
aux voies, avec des restrictions 
comme dans l’ancien PLU et un 
COS uniforme sauf dans les 
zones fortement urbanisées. 

M. Guy GILLET souhaite que le 
PLU précise clairement les 
emprises des voies avec les 
projets d’extensions. 

Ces superficies minimales de 
terrain sont rendues illégales par 
la Loi ALUR et n’était déjà plus 
applicable, tout comme les COS 
d’ailleurs. 

Le PLU reprend les principes 
généraux évoqués par Monsieur 
Gillet avec des chiffres différents 
mais cohérents avec ces 
demandes. 

Le PLU précise dans son règlement 
les dimensions minimales de voirie 
et d’accès dans les nouveaux 
projets. 

Il est donc répondu favorablement 
à cette demande. 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette demande. 

29 MM. Henry et 
Christiane 
COLIN, non daté. 

MM. Henry et Christian COLIN 
ne veulent pas que Le Tignet se 
transforme en ville-dortoir.  

Ils indiquent qu’il faut prévoir 
des infrastructures (voirie) 
adaptées avant d’envisager de 
nouvelles constructions. « Si la 
pénétrante avait abouti, elle 
arriverait au Tignet ».  

MM. Henry et Christian COLIN 
sont d’accord pour la 
réalisation de logements 

Le projet de PADD semble 
cohérent avec cette demande, 
avec notamment des zones 
prévues pour le développement 
économique. 

Le PLU précise dans son règlement 
les dimensions minimales de voirie 
et d’accès dans les nouveaux 
projets. 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 

La réponse apportée lors du 
premier arrêt est maintenue. 

On mentionnera que la question 
des déplacements a été 
renforcée dans le PLU et 
constitue l’élément central du 
projet. 

On complètera également par le 
fait que le PLU n’impose pas une 
mixité sociale mais la permet. 
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sociaux mais uniquement pour 
les personnes qui travaillent au 
Tignet ou dans les villages 
proches.  

le futur PDU a vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

La commune ne maitrise pas les 
attributions des logements 
sociaux mais le projet vise à ce que 
l’on puisse aussi habiter et 
travailler sur le territoire. 

Il est donc répondu dans 
l’ensemble favorablement à ces 
remarques. 

Il est donc répondu 
favorablement à cette demande. 

30 Non renseigné, 
le 17/06/2016 

Cette personne est contre les 
orientations proposées dans le 
nouveau projet de PADD. 

Elle indique qu’il est préférable 
de résoudre les problèmes 
d’infrastructures routières et 
de proposer un meilleur 
service de transport avant de 
créer de nouveaux logements. 

Le PADD a été largement revu 
depuis ce commentaire, avec un 
volume d’accueil de population, 
de production de logement etc. 
revu à la baisse. 

La question des déplacements est 
largement traitée dans le PADD et 
le futur PDU à vocation à améliorer 
la situation sur les transports. 

Par ailleurs, la commune est 
caractérisée par un tissu urbain 
très mité, et le volume de terrain 
disponible et pour lesquels les 
justifications d’une éventuelle 
inconstructibilité sont nulles est 
extrêmement important (plus de 
20 ha). Il est donc impossible de 
figer la commune qui a par ailleurs 
besoin de conserver un certain 
dynamisme pour le maintien des 
équipements publics et 
notamment de l’école. 

Le PLU intègre néanmoins les 
spécificités du territoire en évitant 
une densification trop massive des 
espaces paysagers et en imposant 
des espaces verts notamment. 

Au final, le projet de PLU est réduit 
de plus de 6 ha par rapport au PLU 
actuellement opposable. 

Le projet a donc été revu, ou 
intègre depuis le départ des 
éléments tout à fait cohérents 
avec la remarque formulée. 

La Municipalité a souhaité 
intégrer la problématique des 
transports comme élément 
central de son projet. La 
première orientation du projet 
de PADD est de « Favoriser 
l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les 
capacités de déplacement, 
notamment en transport 
collectif, afin de réduire 
l’empreinte carbone et de 
maitriser la pollution de l’air, 
conformément au PDU 
communautaire, ainsi qu’aux 
orientations du SCOT’Ouest et du 
PCAET ». 

Plus spécifiquement, elle prévoit 
la mise en place de différentes 
actions en faveur du 
développement des transports 
en commun en cohérence avec 
les politiques intercommunales, 
aux modes de déplacements 
doux et des mobilités actives… 

En outre, au regard des 
problématiques de déplacement 
actuels (offre de transports en 
commun insuffisante, saturation 
de la RD 2562) et avant que ces 
problèmes ne soient résolus, la 
municipalité a souhaité contenir 
le développement de la 
commune. En ce sens, le volume 
d’accueil de population (environ 
50 nouveaux habitants d’ici 
2031), de production de 
logement etc. a été largement 
revu à la baisse en comparaison 
au projet présenté lors du 
premier arrêt. 
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Il est donc répondu 
favorablement à cette 
remarque. 
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La mise en place de ce registre assure une possibilité de concertation, consultable de la même façon 
par chacun tout au long de la procédure en plus d’évènement plus ponctuels comme les réunions 
publiques. Il permet à la commune de prendre en compte au plus tôt les demandes de chacun et de les 
intégrer si possible et si celles-ci sont compatibles avec le projet communal. 

❖ Une mise à disposition des documents d’études validés 

L’ensemble des présentations réalisées lors des réunions publiques a été publié sur le site de la mairie. 
Ces présentations ont également été imprimées et mises à disposition en mairie, avec le registre.  

La mise à disposition de ces documents a permis aux personnes, et notamment à celles n’ayant pu se 
rendre à la réunion publique, de disposer des éléments clés relatifs à la révision du PLU, et d’être 
informées de l’avancement de l’élaboration des différentes pièces du PLU.  

❖ Mobilisation de la population au moyen de deux réunions publiques  

Si deux réunions publiques étaient initialement prévues dans les modalités de la concertation relative à 
la révision du PLU, ce sont finalement trois réunions publiques, suivies de débats, qui ont été organisées 
par la commune, avant l’arrêt du projet par le conseil municipal. 

Elles ont été organisées par la commune entre 2016 et 2019. 

Dans l’objectif d’avoir un maximum d’habitants présents lors de ces réunions-débats, la collectivité a 
pris soin de diffuser l’information de différente manière (affiches, articles de journaux, articles sur 
internet (site de la commune notamment). 

 

Photographie 4: Tract réunion publique n°1 

 

Photographie 5: Tract réunion publique n°2 



 

Commune du Tignet (Alpes-Maritimes) 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Bilan de concertation 
2022 

 

  

  34 
 

 

Photographie 6: Affiche réunion publiques n°3 

Ces réunions ont permis d’informer et d’instaurer un dialogue ouvert avec les habitants afin de faciliter 
les échanges. 

Ces réunions publiques ont eu lieu : 

✓ Le mardi 7 juin 2016 à 18h30 :  

Cette réunion a permis de présenter diagnostic synthétique puis les éléments du Projet d’Aménagement 
et Développement Durables (PADD) sur PowerPoint (document disponible en Mairie). Les points 
abordés sont les suivants : 

• Diagnostic : 

o Rappel sur la procédure ; 

o Cadre légal et réglementaire ; 

o Bilan du PLU actuellement opposable (notamment les capacités résiduelles de 

construction) ; 

o Evolution de l’urbanisation sur la commune (consommation d’espaces sur 10 ans) ; 

o Analyse sociodémographique (évolution de la population, logements, populations 

actives, chômage) ; 

o Activités économiques dont l’agriculture ; 

o Analyse de l’occupation des sols ; 

o Analyse paysagère ; 

o Analyse des risques ; 

o Analyse environnementale ; 

o Déplacements, stationnement et structure urbaine. 
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• PADD (les éléments sont traduits cartographiquement) : 

o Orientation 1 : Définir une stratégie d’aménagement du territoire limitant la 

consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers et luttant contre l’étalement 

urbain ;  

o Orientation 2 : Penser un développement cohérent entre évolution démographique et 

offre de logement ; 

o Orientation 3 : Favoriser le développement économique pour l’ensemble des secteurs 

d’activité ;  

o Orientation 4 : Faciliter les mobilités communales ; 

o Orientation 5 : Intégrer les paysages et l’environnement dans les projets 

d’aménagement communaux. 

✓ Le mardi 14 mars 2017 à 18h00 : 

Cette réunion a permis de :  

➢ Rappeler par Monsieur le Maire, les raisons de la révision générale du PLU : le document 
actuellement opposable datait de 2007 soit 10 ans et que la loi ALUR ayant en 2014 supprimé 
les Coefficients d’Emprise au Sol (COS), l’application du projet politique contenu dans ce PLU a 
été largement contrariée avec la possibilité de densifier sur l’ensemble des zones urbanisées 
de la commune. Il fallait donc à la fois retravailler ce projet selon les évolutions qu’a connues 
la commune depuis 10 ans et avoir un règlement qui traduise ce projet ; 
 

➢ Présenter de manière synthétique sur support les éléments du projet de règlement écrit et 
graphique.  

Les points abordés sont les suivants : 

• Rappel sur la procédure ; 

• Carte globale et ensemble des zones ; 

• La zone naturelle (N) et principaux éléments de règlement écrit ; 

• La zone agricole (A) et principaux éléments de règlement écrit ; 

• Les zones urbanisées :  

o La zone Ua et principaux éléments de règlement écrit ; 

o La zone Ub et principaux éléments de règlement écrit ; 

o La zone Uc et principaux éléments de règlement écrit ; 

o La zone Up et principaux éléments de règlement écrit ; 

o La zone Ud et principaux éléments de règlement écrit ; 

o La zone Ue et principaux éléments de règlement écrit ; 

o La zone Us et principaux éléments de règlement écrit 
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• Les zones à urbaniser et Orientations d’aménagement et de programmation correspondantes : 

o Le schéma de principe de l’OAP n°1 correspondant à la zone 1AUa et principaux 

éléments de règlement écrit ; 

o Le schéma de principe de l’OAP n°2 correspondant à la zone 1AUb et principaux 

éléments de règlement écrit ; 

o Le schéma de principe de l’OAP n°3 correspondant à la zone 1AUc et principaux 

éléments de règlement écrit ; 

o Le schéma de principe de l’OAP n°4 correspondant à la zone 2AUa et principaux 

éléments de règlement écrit ; 

o Le schéma de principe de l’OAP n°5 correspondant à la zone 2AUb et principaux 

éléments de règlement écrit ; 

o Le schéma de principe de l’OAP n°6 correspondant à la zone 2AUc et principaux 

éléments de règlement écrit ; 

o Le schéma de principe de l’OAP n°7 correspondant à la zone 3AUa et principaux 

éléments de règlement écrit ; 

o Le schéma de principe de l’OAP n°8 correspondant à la zone 3AUb et principaux 

éléments de règlement écrit ; 

• Les prescriptions : 

o 4 emplacements réservés ; 

o Protection des continuités écologiques ; 

o Zone non aedificandi liée à la présence de risques naturels ; 

o Secteurs soumis à une étude de sol du fait de la présence d’un risque retrait / 

gonflement des argiles ; 

o Secteurs liés à la présence d’une zone Natura 2000 ; 

o Protections paysagères ; 

o Protections de bâtiments / constructions remarquables. 

✓ Le lundi 27 mai 2019 :  

Cette réunion a permis de présenter de manière synthétique sur support PowerPoint les éléments du 

Projet d’Aménagement et de Développement durables (PADD), du plan de zonage, du règlement et de 

de l’Orientation d’Aménagement Programmée (OAP) après les modifications récentes, qui nécessitaient 

de présenter à nouveau le projet à la population.  

Les points abordés sont les suivants : 

• PADD (les éléments sont traduits cartographiquement) : 
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o Orientation 1 : Définir une stratégie d’aménagement du territoire limitant la 

consommation d’espaces naturels agricoles, naturels et forestiers et luttant contre 

l’étalement urbain ;  

o Orientation 2 : Penser un projet cohérent entre évolution démographique, offre de 

logement, et de développement économique ; 

o Orientation 3 : Faciliter les mobilités et l’accès à l’échelle communale et 

intercommunale ; 

o Orientation 4 : Intégrer les paysages et l’environnement dans les projets 

d’aménagement communaux ;  

• Le plan de zonage : carte globale et ensemble des zones  

o La zone naturelle (N) et principaux éléments de règlement écrit ; 

o La zone agricole (A) et principaux éléments de règlement écrit ; 

o Les zones urbanisées :  

- La zone Ua et principaux éléments de règlement écrit ; 

- La zone Ub et principaux éléments de règlement écrit ;  

- La zone Uc et principaux éléments de règlement écrit ; 

- La zone Up et principaux éléments de règlement écrit ; 

- La zone Ud et principaux éléments de règlement écrit ; 

- La zone Ue et principaux éléments de règlement écrit ; 

- La zone Us et principaux éléments de règlement écrit 

• Les zones à urbaniser et Orientations d’aménagement et de programmation correspondantes : 

o Le schéma de principe de l’OAP n°1 correspondant à la zone Up et principaux éléments 

de règlement écrit ; 

o Le schéma de principe de l’OAP n°2 correspondant à la zone 2AU et principaux éléments 

de règlement écrit ; 

o Le schéma de principe de l’OAP n°3 correspondant à la zone Ue et principaux éléments 

de règlement écrit ; 

Les 3 réunions publiques organisées à la Mairie ont permis des échanges directs avec les habitants. 

Environ 40 personnes étaient présentes à chaque réunion (hors élus). 

Ces derniers ont pu faire part de leur vision du territoire et exprimer leurs souhaits de développement 

de la commune, ainsi que leurs inquiétudes et leurs demandes concernant leur bien privé. 

❖ Association des personnes publiques associées (PPA) 

Les personnes publiques associées ont été consultées tout au long de la procédure avec notamment 3 
réunions de travail qui ont eu lieu : 

✓ 20 mars 2016 : cette réunion a permis de rappeler le contexte de la révision générale du PLU et 
de surtout de présenter un diagnostic synthétique puis les éléments du PADD sur PowerPoint. 
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Etaient présents : le maire, 3 adjoints, l’Association du Canal de la Siagne, l’Association pour la 
sauvegarde du Tignet, SICASIL, Peymeinade et l’Association Naturbain. 
 

✓ 9 mars 2017 : cette réunion a permis de présenter de manière synthétique sur support 
PowerPoint les éléments du projet de règlement écrit et graphique 
Etaient présents : le maire, 2 adjoints, CG 06 DAT/SAU, le SICASIL, Adepte Nature, la CMA, 2 
représentants de la chambre d’agriculture, 2 représentants de la DDTM 06. 
 

✓ 27 mai 2019 : cette réunion a permis de présenter l’évolution des différentes pièces du PLU 
suite à la refonte du projet d’aménagement et de développement durables (PADD), dont les 
orientations ont été débattues le 8 avril 2019, à savoir, le projet de PADD revu, le règlement 
écrit et graphique et les orientations d’aménagement et de programmation. 

✓ Etaient présents : le maire, 2 adjoints, CG 06 DAT/SAU, la CCI 06, la commune de Montauroux, 
la commune de Saint-Cézaire sur Siagne, la commune de Peymeinade, le RECB, le SICASIL, 
Adepte Nature, 2 représentants de la chambre d’agriculture. 

 
Par ailleurs, lors de l’élaboration du dossier de dérogation au titre du L122-7 du CU concernant la 
discontinuité de la zone de l’Apié de Josson au titre de la Loi Montagne, de nombreux échanges ont eu 
lieu entre la commune et les services de l’Etat afin d’intégrer mieux les enjeux sur la zone. 
 
La DDTM a été régulièrement associée par échanges de mails, et une réunion de travail a également eu 
lieu dans ses locaux lors de la transmission des chiffres INSEE 2018 à la commune afin de préfigurer une 
refonte du projet. 

A travers ces réunions, les PPA ont pu suivre l’avancée du PLU et transmettre leurs remarques et 
requêtes qui ont pu être intégrées dans le dossier finalisé. 

❖ Articles de presse 

Plusieurs articles de presse ont été publiés dans différent journaux. Ils ont permis d’informer tout 
citoyen sur les éléments les plus importants du PLU.  
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Ces articles, en plus de permettre à chaque citoyen de mieux comprendre à la fois les raisons de la 
révision du PLU et ses enjeux, ont permis d’impliquer un maximum de personnes.  
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4. 2ème arrêt : Objectifs, organisation et déroulement de la concertation 
4.1. Objectifs assignés à la concertation préalable 

Comme mentionné ci-avant, la commune du Tignet est venue compléter la délibération de prescription 
de la révision générale du PLU par délibération N°2021.051 en vue de la reprise de la procédure en 
amont de l’arrêt. Elle est venue réaffirmer les objectifs de la procédure et fixer clairement la reprise de 
la concertation publique, avec la population et avec les personnes publiques associées, à savoir : 

• Une information dispensée à chaque étape essentielle de la procédure sur le site internet de la 
commune, c’est-à-dire au PADD et avant le nouvel arrêt du PLU ; 

• L'ouverture d'un registre d'avis et de conseil consultable et disponible aux heures habituelles 

d'ouverture de la mairie permettant à chaque habitant et aux associations de s'exprimer. Ces 

avis et conseils pourront également être envoyés par courrier ou par courriel en Mairie, à 

l’intention de Monsieur le Maire, et en citant la procédure de révision générale du PLU. Ils 

seront reversés dans le registre de concertation ; 

• Une mise à disposition des documents d'étude validés, les actes et les pièces du futur PLU, 

notamment avant l’arrêt du PLU ; 

• Une mobilisation de la population au moyen de deux réunions publiques avant l'arrêt du projet 

par le Conseil Municipal ; 

• La mise à disposition avec le registre et sur le site internet de la commune du bilan de la 

concertation issu de la délibération 15 juillet 2019 ; 

• La mise à disposition avec le registre et sur le site internet de la commune des avis PPA et de 

l’avis de la CDPENAF suite au premier arrêt du PLU ; 

• La publication d’un article dans un journal d’annonces légales afin d’annoncer la reprise de la 

concertation ; 

• D’afficher cette délibération ainsi que la délibération n°2014/060-1 du 29 septembre 2014 

jusqu’à l’arrêt du PLU. 

4.2. Organisation et déroulement de la concertation 

❖ Information dispensée sur le site internet de la commune  

Depuis le premier arrêt du PLU, le site internet de la commune a été régulièrement mis à jour, afin de 
mettre à disposition du public les nouveaux éléments de la procédure et documents, à savoir : 

➢ La délibération de reprise de la procédure de révision générale du PLU au stade de PADD ; 

➢ La délibération complétant la délibération de prescription de la procédure de révision générale 
du PLU ; 

➢ Les délibérations du PADD (re)débattu, ainsi que le PADD complet ; 

➢ Les supports de présentation et comptes-rendus des réunions publiques. 
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Photographie 7: Capture d'écran du site officiel de la commune au 26/09/2022 

 

❖ Ouverture d'un registre d'avis et de conseil 

Depuis la reprise de la procédure de révision générale du PLU, un nouveau registre a été ouvert le 16 
décembre 2021. Il est une nouvelle fois resté accessible aux jours et heures habituels d’ouverture de la 
mairie. Les doléances pouvaient également être recueillies par courrier et courriel comme mentionné 
dans la délibération complémentaire. Cela a permis à chaque personne intéressée de s’exprimer sur le 
projet de PLU. 
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Photographie 8: Registre de concertation réouvert le 16/12/2022 
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On notera que deux observations ont été recueillis suite au premier arrêt du PLU et avant la reprise de 

la procédure, qui n’entrent donc pas dans le champ de la concertation. Y sont toutefois apportées des 

réponses : 

N° Nom/Date Doléances Réponse de la commune 

31 Nathalie PUJOL 
et Noreddine 
ALIMOUSSA, le 
14 avril 2021 

Demande que la parcelle B 382 soit classée 
en zone constructible. 

Cette parcelle est située en dehors de 
l’enveloppe urbaine. Elle constituerait donc 
une urbanisation nouvelle complémentaire au 
regard du SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées (mixité sociale et 
fonctionnelle, densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. Or, au regard du 
contexte législatif et règlementaire de plus en 
plus contraignant, aucune urbanisation 
nouvelle complémentaire n’est prévue dans le 
projet de PLU, les zones constructibles étant 
contenues dans l’enveloppe urbaine existante, 
en compatibilité avec le SCoT’Ouest. 

En outre, la Municipalité ne souhaite pas 
renforcer le mitage du territoire, et souhaite 
préserver les espaces naturels. Cette parcelle 
est donc classée en zone naturelle (N). 

On notera également que cette parcelle est 
située en zone rouge du PPRif, la classant 
inconstructible au regard des risques incendie. 

Il ne peut donc être répondu favorablement à 
cette demande. 

32 Juien 
GIOVINAZZO, le 
21 octobre 2021 

Demande à ce que la parcelle B 1364 soit 
classée en zone constructible. 

Cette parcelle est située en dehors de 
l’enveloppe urbaine. Elle constituerait donc 
une urbanisation nouvelle complémentaire au 
regard du SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées (mixité sociale et 
fonctionnelle, densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. Or, au regard du 
contexte législatif et règlementaire de plus en 
plus contraignant, aucune urbanisation 
nouvelle complémentaire n’est prévue dans le 
projet de PLU, les zones constructibles étant 
contenues dans l’enveloppe urbaine existante, 
en compatibilité avec le SCoT’Ouest. 

En outre, la Municipalité ne souhaite pas 
renforcer le mitage du territoire, et souhaite 
préserver les espaces naturels. Cette parcelle 
est donc classée en zone naturelle (N). 

On notera également que cette parcelle est 
située en zone rouge du PPRif, la classant 
inconstructible au regard des risques incendie. 

Il ne peut donc être répondu favorablement à 
cette demande. 
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Dans le cadre de la concertation, 7 observations ont été recueillies et analysées lors des différentes 
commissions de travail. Les différentes réponses au registre sont reportées ci-après : 

N° Nom/Date Doléances Réponse de la commune 

33 M. Julien 
GIOVINAZZO, le 
26 mai 2022 

M. GIOVINAZZO souhaite que la parcelle B 
1371 de moins de 1 000 m², aujourd’hui 
classées en zone naturelle, soit reclassée en 
zone constructible.  Cette parcelle est 
actuellement utilisée comme dépôt de 
matériel pour l’entreprise familiale de 
maçonnerie, et est peu boisée et 
végétalisée. 

Il présente son projet de construire sa 
maison, avec la volonté d’utiliser des briques 
en terre cuite afin de réduire les 
consommations d’énergie. 

Cette parcelle est à moitié comprise au sein de 
l’enveloppe urbaine, à moitié en dehors de 
celle-ci. En effet, comme présenté dans le 
rapport de présentation, « l’enveloppe urbaine 
a été définie à partir des villages, hameaux, 
groupes de constructions traditionnelles ou 
d’habitations identifiés lors de l’interprétation 
de la Loi Montagne. 

[…] 

Les caractéristiques des sols ont également été 
prises en compte dans la définition de 
l’enveloppe urbaine. Ainsi, les parcelles situées 
en limite des parties urbanisées et dont la partie 
extérieure possède une superficie significative 
qui n’est pas artificialisée ont été découpées 
afin de gagner en précision. » 

Ainsi, dans ce cas, au vu de la taille importante 
de la parcelle, il a été fait le choix de n’intégrer 
dans l’enveloppe urbaine que la partie 
artificialisée. Elle a été classée en zone Up1. N’y 
sont autorisées que les extensions et annexes 
à des constructions existantes au regard des 
différents enjeux de la zone (paysagers, 
patrimoniaux, insuffisance des réseaux). 

L’autre portion de la parcelle est classée en 
zone naturelle (N), afin de préserver au mieux 
les espaces non artificialisés et naturels comme 
l’est cet espace. 

On notera également que la majeure partie de 
la parcelle est classée en zone rouge du PPRif, 
inconstructible (les annexes et extensions des 
bâtiments d’habitation sont autorisés). 

Il ne peut être répondu favorablement à cette 
demande. 

34 Eglie-Richters 
Avocats, le 22 
juin 2022 

Estime que le classement des parcelles A 
1250, A 1349, A 1351, A 1352, A 1354, A 
1355 et A 1268 en zone naturelle (tel que 
présenté dans le projet de révision générale 
du PLU) n’est pas justifié. Ces parcelles sont 
aujourd’hui classées en zone UC, ce qui 
semble cohérent puisque situé à l’entrée du 
village, entouré de maisons individuelles, et 
actuellement partiellement construit et 
desservi par la RD 2562 et l’ensemble des 
réseaux. 

Ces parcelles sont situées en dehors de 
l’enveloppe urbaine. Elles constitueraient donc 
une urbanisation nouvelle complémentaire au 
regard du SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées (mixité sociale et 
fonctionnelle, densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. Or, au regard du 
contexte législatif et règlementaire de plus en 
plus contraignant, aucune urbanisation 
nouvelle complémentaire n’est prévue dans le 
projet de PLU, les zones constructibles étant 
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L’article R.151-24 du code de l’urbanisme 
est mobilisé comme argument. 

Il est également indiqué que ce classement 
n’est pas cohérent avec l’orientation 1 du 
PADD, puisque la propriété est située au sien 
de l’enveloppe urbaine et constitue en ce 
sens une dent creuse. 

contenues dans l’enveloppe urbaine existante, 
en compatibilité avec le SCoT’Ouest. 

Ces parcelles ne constituent pas des « dents 
creuses », argument mobilisé ci-contre, ce qui 
n’est donc pas incohérent avec le PADD. 

En outre, l’article R.151-24 mentionne que : 

« Les zones naturelles et forestières sont dites " 
zones N ". Peuvent être classés en zone 
naturelle et forestière, les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en 
raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces 
naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation 
forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer 
les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques 
notamment d'expansion des crues. » 

Ainsi, des secteurs peuvent être équipés et être 
pourtant classés en zone N lorsqu’ils doivent 
être protégés. Or, ces parcelles sont situées au 
sein d’un réservoir de biodiversité identifié par 
le SCoT’Ouest (document supra-communal qui 
s’impose au PLU). Il s’agit plus précisément 
d’un réservoir de biodiversité ouvert faisant le 
lien entre deux réservoirs de biodiversité 
forestiers. Ce secteur est à protéger en raison 
de la qualité des espaces naturels d’un point de 
vue écologique, de son caractère d’espaces 
naturels, et de la nécessité de préserver ou 
restaurer les ressources naturelles.  Cela 
justifie ainsi son classement en zone naturelle 
(N). 

En outre, le nouveau projet prévoit de 
« maitriser [...] l’urbanisation diffuse galopante 
des coteaux pour assurer la préservation de leur 
qualité paysagère et environnementale, en y 
limitant la densification en compatibilité avec 
les orientations du SCOT’Ouest et celles de la 
DTA des Alpes-Maritimes concernant « les 
espaces paysagers sensibles urbanisés » » 
(objectif inscrit dans le PADD). 

En effet, la topographie sur la commune du 
Tignet rend particulièrement sensibles d’un 
point de vue paysager les coteaux situés au 
nord /ouest de la partie urbanisée (des Veyans 
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à La Cadenière). Ces secteurs sont clairement 
identifiés comme à préserver au titre des 
paysages dans le SCoT’Ouest et la Directive 
Territoriale d’Aménagement (DTA), documents 
avec lesquels doit être compatible le PLU. 

Ces parcelles sont situées au niveau des 
coteaux et sont donc concernés par une 
prescription de protection « préservation de 
l’ensemble des coteaux paysagers » inscrite 
dans le projet de PLU, qui n’autorise entre 
autres que les extensions et annexes limitées 
et accolées à des constructions existantes. 

Il ne peut donc être répondu favorablement à 
cette demande. 

35 M. Jacky GRAIN, 
le 07 juillet 2022 

Au regard de l’évolution climatique et 
législative, la commune du Tignet sera 
confrontée à l’implantation d’éolienne / 
fermes photovoltaïques. Ainsi, M. GRAIN 
souhaite que cette problématique soit 
inscrite pour étude afin que la commune 
l’aborde dans les meilleures dispositions 
possibles, et ce dans le cadre du PLU (zones 
à protéger, à équiper si besoin, approfondir 
les avantages et les inconvénients…). 

Le SCoT’Ouest (document supra-communal qui 
s’impose au PLU) n’autorise pas les fermes 
photovoltaïques. Le PLU n’autorise pas ce type 
d’installations, ni les parcs éoliens et ne le 
pourrait pas au regard de ce document. 

Le PLU n’a pas pour vocation de mener des 
études, mais plutôt de mettre en place les 
outils pour intégrer les conclusions 
d’éventuelles études. 

36 M. Marc 
VALENTE, le 05 
juillet 2022 

Propriétaire de la parcelle B 1425, classée en 
zone agricole dans le projet de révision 
générale du PLU, il souhaite vendre son 
terrain. 

Si la demande concerne spécifiquement la 
vente de ce terrain, cela ne fait pas l’objet du 
PLU. 

S’il est indirectement demandé qu’elle soit 
classée en zone constructible pour mieux la 
vendre : Cette parcelle est située en dehors de 
l’enveloppe urbaine. Elle constituerait donc 
une urbanisation nouvelle complémentaire au 
regard du SCoT, avec des règles 
obligatoirement associées (mixité sociale et 
fonctionnelle, densité minimale) et générant 
de la consommation foncière. Or, au regard du 
contexte législatif et règlementaire de plus en 
plus contraignant, aucune urbanisation 
nouvelle complémentaire n’est prévue dans le 
projet de PLU, les zones constructibles étant 
contenues dans l’enveloppe urbaine existante, 
en compatibilité avec le SCoT’Ouest. 

En outre, la Municipalité ne souhaite pas 
renforcer le mitage du territoire, et souhaite 
préserver les espaces agricoles. Cette parcelle 
est donc classée en zone agricole (A). 

On notera également que cette parcelle est 
située en zone rouge du PPRif, la classant 
inconstructible au regard des risques incendie. 
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37 M. Serge 
CREVECOEUR, le 
13 juillet 2022 

Il souhaite que la parcelle A 783 soit 
maintenue en zone constructible, dans un 
projet de vente du terrain. 

Cette parcelle est située au sein de l’enveloppe 
urbaine, et est classée en zone Up1, puisque 
correspondant aux zones d’urbanisation 
récente au caractère résidentiel dominant, 
mais présentant différents enjeux, paysagers, 
patrimoniaux, d’insuffisance des réseaux 
(voirie notamment), d’aléas forts RGA, un 
historique agricole, … justifiant d’y contraindre 
très fortement l’urbanisation nouvelle. 

Ainsi, seules sont autorisées (entre autres) les 
extensions et annexes à des constructions sous 
conditions. 

Il ne peut donc être répondu favorablement à 
cette demande. 

38 M. Gabriel 
VIALE, le 18 août 
2022 

Concernant la zone d’Apié de Josson, se 
questionne sur la pertinence du projet, tout 
d’abord concernant de la pose de matériaux 
perméables sur cette ancienne décharge qui 
a fait l’objet de nombreux dépôts sauvages 
polluant le site. Il propose de plutôt 
imperméabiliser la zone en évitant la 
percolation des eaux pluviales au travers de 
la zone, qui provoquent le rejet dans le 
mieux naturel d’eaux toxiques et polluante à 
la sortie de la buse (vieillissante) à l’aval de 
la zone. 

Dans le cadre de la procédure, ce projet 
devra passer devant la CDPENAF, ce qui est 
indispensable pour garantir une sécurité du 
site. 

En outre, cette zone est soumise au risque 
incendie (entourée de bois et végétation). 

Par rapport à la pertinence du projet : 

Il s’agit d’un projet totalement édulcoré par 
rapport à la zone du PLU actuellement 
opposable et du projet présenté à l’Etat et 
ayant reçu un avis favorable de la CDNPS lors 
du premier arrêt. Il permet de répondre à 
plusieurs enjeux sur le territoire sur un espace 
en friche sans modification importante de 
l’état existant. 

Par rapport à la CDPENAF : 

L’avis obligatoire de la CDPENAF est 
notamment requis pour : 

• Les projets de plan local d’urbanisme (PLU, 
PLUi) non concernés par un SCoT 
approuvé et prévoyant une réduction des 
surfaces des espaces naturels, agricoles et 
forestiers ; 

• Les mesures suivantes, lorsqu’elles sont 
prévues par un PLU, PLUi en zones 
agricole, naturelle ou forestière (zones A 
et N) : 

o La délimitation de secteurs de 
taille et de capacité d’accueil 
limitées (STECAL) ; 

o Le changement de destination 
de bâtiments en dehors des 
STECAL ; 

o Constructions et installations 
nécessaires à la transformation, 
au conditionnement et à la 
commercialisation des produits 
agricoles ; 

o Les extensions de bâtiments 
d’habitation existants et l’ajout 
d’annexe(s) à ces bâtiments […] 
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Ainsi, cette zone n’a pas obligatoirement à être 
présentée en CDPENAF dans le cadre du PLU. 

Par rapport au risque incendie : 

Comme mentionné dans le rapport de 
présentation, un plan de prévention des 
risques incendie feu de forêt (PPRif) couvre la 
commune du Tignet. 

Ce document définit des zones rouges, 
inconstructibles, et des zones bleues, 
constructibles sous conditions. La zone d’Apié 
de Josson est située en zone bleue (zone rouge 
aux abords). Elle est constructible, sous réserve 
de respecter les prescriptions du PPRif et le 
règlement du PLU (qui rappelle d’ailleurs 
l’existence du PPRif que doit respecter le 
projet), ce qui sera jugé au moment du permis. 

39 Mmes. 
GALINIER-
BOVIER, le 5 
septembre 2022 
(complète la 
demande du 
28/06/2019) 

Demandent à ce que les parcelles A 2343, A 
2685, A 2687, A 2689, A 2690, A 2695, A 45, 
A 46, A 47 soient classées en zone 
constructible. Le projet proposé respecte les 
orientations du PLU et les objectifs de la loi 
Climat et Résilience (protection des 
restanques et qualité paysagère, non-
imperméabilisation et non-artificialisation 
des sols, gestion des risques…). 

Concernant les parcelles A 2343, A 45, A 46 : 
celles-ci sont classées en zone Up, mais sont 
situées au niveau des coteaux et sont 
concernés par une prescription de protection 
« préservation de l’ensemble des coteaux 
paysagers » inscrite dans le projet de PLU, qui 
n’autorise entre autres que les extensions et 
annexes limitées et accolées à des 
constructions existantes. En effet, le nouveau 
projet prévoit de « maitriser [...] l’urbanisation 
diffuse galopante des coteaux pour assurer la 
préservation de leur qualité paysagère et 
environnementale, en y limitant la densification 
en compatibilité avec les orientations du 
SCOT’Ouest et celles de la DTA des Alpes-
Maritimes concernant « les espaces paysagers 
sensibles urbanisés » » (objectif inscrit dans le 
PADD). Les coteaux sont clairement identifiés 
comme à préserver au titre des paysages dans 
le SCoT’Ouest et la Directive Territoriale 
d’Aménagement (DTA), documents avec 
lesquels doit être compatible le PLU. 

Concernant les parcelles A 2685, A 2687, A 
2689, A 2690, A 2695, A 47 : Celles-ci sont 
situées en dehors de l’enveloppe urbaine. Elles 
constitueraient donc une urbanisation 
nouvelle complémentaire au regard du SCoT, 
avec des règles obligatoirement associées 
(mixité sociale et fonctionnelle, densité 
minimale) et générant de la consommation 
foncière. Or, au regard du contexte législatif et 
règlementaire de plus en plus contraignant, 
aucune urbanisation nouvelle complémentaire 
n’est prévue dans le projet de PLU, les zones 
constructibles étant contenues dans 
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l’enveloppe urbaine existante, en compatibilité 
avec le SCoT’Ouest. 

En outre, la Municipalité ne souhaite pas 
renforcer le mitage du territoire, et souhaite 
préserver les espaces naturels. Ces parcelles 
sont donc classées en zone naturelle (Np). Cela 
a également été une demande spécifique de la 
DDTM. Elles font aussi l’objet de la prescription 
de protection « préservation de l’ensemble des 
coteaux paysagers » citée ci-avant. 

Il ne peut donc être répondu favorablement à 
cette demande. 

 

❖ Une mise à disposition des documents d’études validés 

Le PADD débattu dans sa dernière version ainsi que les pièces opposables ont été mises à disposition 
dans une version pré-arrêt. Celles-ci étaient disponibles en téléchargement sur le site internet de la 
commune et étaient également disponibles en Mairie. C’était également le cas des éléments issus du 
4ème débat PADD et de la présentation de l’avant dernière réunion publique. 

La mise à disposition de ces documents a permis aux personnes, et notamment à celles n’ayant pu se 
rendre à la réunion publique, de disposer des éléments clés relatifs à la révision du PLU.  

 

Photographie 9 : Capture d’écran du site internet de la commune avant arrêt 
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Photographie 10 : PADD et pièces opposables du projet de PLU mis à disposition en Mairie 

 



 

Commune du Tignet (Alpes-Maritimes) 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Bilan de concertation 
2022 

 

  

  57 
 

❖ Mobilisation de la population au moyen de deux réunions publiques avant l’arrêt du projet 

Suite à la reprise de la procédure, deux nouvelles réunions publiques ont eu lieu afin de présenter les 
nouveaux éléments du projet, à savoir le PADD et les pièces règlementaires. 

Une fois de plus, dans l’objectif d’avoir un maximum d’habitants présents lors de ces réunions-débats, 
la collectivité a pris soin de diffuser l’information de différentes manières (affiches, articles de journaux, 
articles sur internet (site de la commune notamment)). 

  

Photographie 11: Publicité concernant les réunions publiques sur la commune 

 

Photographie 12: Publicité concernant les réunions publiques sur le site internet de la commune 
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Photographie 13: Publicité concernant les réunions publiques dans un journal d’annonces légales 

Ces réunions ont permis d’informer et d’instaurer un dialogue ouvert avec les habitants afin de faciliter 
les échanges. 

Ces réunions publiques ont eu lieu : 

✓ Le jeudi 23 juin 2022 à 18h30 en salle des fêtes :  

Cette réunion a permis de présenter le nouveau Projet d’Aménagement et Développement Durables 
(PADD) sur PowerPoint ainsi que les premiers éléments de traduction du PADD. 

Les points abordés sont les suivants : 

• Historique de la procédure ; 

• Présentation des éléments structurants du diagnostic ; 

• Présentation du nouveau PADD ; 

• Présentation du projet de zonage. 

Environ 120 personnes étaient présentes à cette réunion (hors élus). 
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Photographie 14: Photographie prise en réunion publique 

 

✓ Le samedi 15 octobre 2022 à 10h00 en salle polyvalente : 

Cette réunion a permis de présenter les pièces opposables du projet de PLU, à savoir le zonage, le 
règlement écrit et les orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 

Les points abordés sont les suivants : 

• Rappel sur la procédure ; 

• Présentation du dernier PADD débattu ; 

• Présentation du projet de règlement et de zonage ; 

• Présentation des OAP ; 

• Les prochaines étapes de la procédure. 

Environ 30 personnes étaient présentes à cette réunion (hors élus). 
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Photographie 15 : Photographie prise en réunion publique 

Les différents horaires proposés pour ces réunions publiques ont permis de cibler différents types de 

population, afin que certaines catégories ne se sentent pas exclues de la concertation. 

Les 2 réunions publiques organisées depuis la reprise de la procédure ont permis des échanges directs 

avec les habitants sur le nouveau projet présenté. Ces derniers ont pu faire part de leur vision du 

territoire et exprimer leurs souhaits de développement de la commune, ainsi que leurs inquiétudes et 

leurs demandes concernant leur bien privé. 

La municipalité a pu y rappeler les enjeux de la concertation pour le public, et invité chacun à participer 

dans le cadre de ce projet. 
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❖ La mise à disposition avec le registre et sur le site internet de la commune du bilan de la 
concertation issu de la délibération du 15 juillet 2019, des avis PPA et de l’avis de la CDPENAF 
suite au premier arrêt du PLU 

Le dossier de premier arrêt du PLU a bien été mis à disposition en Mairie, comprenant outre les pièces 
du PLU, le registre, le bilan de la concertation issu de la délibération du 15 juillet 2019, les avis PPA et 
l’avis de la CDPENAF. 

 

 

Photographie 16 : Dossier de premier arrêt du PLU comprenant le bilan de la concertation, les avis PPA 
et de la CDPENAF 
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Ces éléments étaient également mis en ligne sur le site internet de la commune. 

   

Photographie 17 : Mise à disposition sur le site internet de la commune du bilan de la concertation de 
2019, des avis PPA et de l’avis de la CDPENAF suite au premier arrêt du PLU 

❖ Publication d’un article dans un journal d’annonces légales afin d’annoncer la reprise de la 
concertation 

Un article est paru dans un journal d’annonces légales en date du 24 décembre 2021 pour communiquer 
à la population la reprise de la concertation sur le territoire communal. 

 

Photographie 18 : Extrait d’un journal d’annonces légales concernant la reprise de la concertation 
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❖ Affichage des délibérations jusqu’à l’arrêt du PLU 

Les délibérations relatives à la révision générale du PLU ont bien été affichées en Mairie, et ce jusqu’à 
l’arrêt du PLU. Elles étaient également disponibles en Mairie. 

 

  

Photographie 19 : Délibérations affichées en Mairie 
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Photographie 20 : Délibérations disponibles en Mairie 

❖ Association des personnes publiques associées (PPA) 

Les personnes publiques associées ont été à nouveau consultées avec notamment 2 réunions de travail 
qui ont eu lieu les : 

✓ 10 juin 2021 : Réunion visant à présenter les éléments dynamiques du diagnostic mis à jour et 
les premiers éléments de traduction du projet ; 

✓ 20 septembre 2022 : Réunion visant à rappeler les enjeux et le projet politique (PADD) et à 
présenter les pièces opposables. 

 
En outre, la DDTM a spécifiquement et à leur demande été associée tout au long de la procédure de 
reprise de PLU, par échanges de mails, et par réunions de travail qui ont eu lieu les : 
 

✓ 21 septembre 2021 : Réunion d’échanges concernant la reprise de la procédure, avec de cadrer 
différents éléments, notamment au regard du SCoT qui a été approuvé à la suite du premier 
arrêt du PLU ; 
 

✓ 12 septembre 2022 : Réunion à la DDTM (centre administratif) en amont du second arrêt du 
PLU. 

A travers ces réunions, les PPA ont pu suivre l’avancée du PLU et transmettre leurs remarques et 
requêtes qui ont pu être intégrées dans le dossier finalisé. 

De nombreux autres échanges plus informels ont également eu lieu, sur des points très spécifiques ou 
techniques. 
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5. Bilan global de la concertation publique 

La concertation s’est tenue durant toute les phases d’élaboration du projet de PLU jusqu’à l’arrêt, avec 
l’aide de supports variés permettant à tout un chacun d’accéder à l’information. 

Les modalités de la concertation définies par la délibération du conseil municipal en date du 29/09/2014 
prescrivant l’élaboration du PLU, ainsi que celles définies dans la délibération en date du 15 décembre 
2021 complétant la première délibération, ont été mises en œuvre au cours de la démarche comme 
présenté précédemment. 

Elles ont permis à la population d’être informée au fur et à mesure de l’élaboration du projet, mais 
également dans les mêmes conditions de participer activement et de s’exprimer sur leur vision du 
territoire et leurs souhaits de développement de la commune (maîtrise de la croissance démographique, 
déplacements, économie, …) ainsi que leurs inquiétudes et leurs demandes concernant leurs biens 
privés. 

La collectivité s’est attachée, à travers les différents supports de concertation mis en œuvre, à expliquer 
et justifier les raisons des principaux choix retenus et la manière dont ils se déclinent dans le PLU. 

Globalement, il ressort une assez forte participation de l’ensemble de la population, avec un nombre 
relativement important de personnes présentes aux réunions publiques et de remarques dans le 
registre. Les demandes concernaient des projets privés, mais également des remarques sur le projet 
dans sa globalité (notamment en termes de déplacements). 

La Municipalité a répondu à l’ensemble des observations. Certaines doléances ont ainsi pu être prises 
en compte, et les remarques des Personnes Publiques Associées ont été intégrées le plus en amont 
possible. 

Ce bilan, largement positif, est entériné par délibération du conseil municipal du 28 novembre 2022. 

 





 

 

 

  









 

 

 

  





AR Prefecture

006-210601407-20230227-44_02_2023-AR
Reçu le 28/02/2023



AR Prefecture

006-210601407-20230227-44_02_2023-AR
Reçu le 28/02/2023



AR Prefecture

006-210601407-20230227-44_02_2023-AR
Reçu le 28/02/2023



AR Prefecture

006-210601407-20230227-44_02_2023-AR
Reçu le 28/02/2023



 

 

 

 
 

 
 





17

>> REÇUES JUSQU’AU JEUDI 11 HEURES 30

ÇA VOUS INTÉRESSE LE DÉCRYPTAGE ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES

Les Petites Affiches des A-M du 24 février au 2 mars 202317

Conformément au code général de 
la propriété des personnes publiques 
(articles R.2124-1 à R.2124-12) relatif aux 
concessions d'utilisation du domaine 
public maritime en dehors des ports, le 
préfet des Alpes-Maritimes a été sollicité 
par la Communauté d’Agglomération 
de CANNES Pays de Lérins en vue de 
l’octroi d'une concession d'utilisation du 
Domaine Public Maritime en dehors des 
ports pour une durée de trente ans. Elle 
concerne l’aménagement, l’utilisation et 
l’entretien de divers exutoires pluviaux  

répartis sur les communes de THÉOULE-
SUR-MER, MANDELIEU-LA-NAPOULE 
et CANNES.

Préalablement à l'ouverture de 
l’instruction administrative, le préfet 
des Alpes-Maritimes, conformément à 
l’article R.2124-5 du C.G.P.P.P, procède 
à une publicité préalable consistant 
en un avis publié dans deux journaux à 
diffusion locale ou régionale, habilités à 
recevoir des annonces légales diffusées 
dans le département.

208000

AVIS

PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

SERVICE MARITIME 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DE CANNES PAYS DE LERINS

	 208001 	
AVIS DE 

CONSTITUTION
Par acte SSP du 01/03/2023, il a été 

constitué une SCI dénommée : LES  
REMPARTS BLANCS - Capital : 1 000 €. 
Siège : 1334 chemin des Rastines, 14 
domaine des Rastines, 06600 ANTIBES. 
Objet : L'acquisition, la propriété, la prise 
à bail, la copropriété, l'échange ainsi que, 
l'exploitation par location ou autrement, 
à l'exception de la location en meublé, 
l'administration et la gérance de tous 
biens ou droits immobiliers, mobiliers, 
créances et placements tels que les 
valeurs mobilières, les titres, les droits 
sociaux, les contrats de capitalisations, 
et autres produits financiers portant in-
térêt, à quelque endroit qu'ils se trouvent 
situés, la construction sur les terrains 
dont la société est, ou pourraient devenir 
propriétaire ou locataire, d'immeubles 
collectifs ou individuels à usage d'habita-
tion, commercial, industriel, professionnel 
ou mixte. Gérant : Monsieur Jérôme GAST 
demeurant 1334 chemin des Rastines, 14 
domaine des Rastines, 06600 ANTIBES. 
Cession de parts : Les parts sociales sont 
librement cessibles au profit d'un asso-
cié. Toute cession à un tiers de la société 
est soumise au préalable à agrément de 
la collectivité des associés réunis en as-
semblée générale. Durée : 99 ans. Imma-
triculation : RCS ANTIBES.
Pour avis. La gérance.

ARTICLE 1
Par arrêté en date du 27/02/2023, 

le Maire de la commune du TIGNET a 
ordonné l’ouverture d’une enquête pu-
blique portant sur la révision générale du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) du TIGNET.

Le projet de révision générale du 
plan local d’urbanisme mis à l’enquête 
publique et soumis à évaluation environ-
nementale et à avis de l’autorité environ-
nementale, vise à :

- Favoriser l’élaboration d’un projet 
communal en cohérence avec les ca-
pacités de déplacement, notamment en 
transport collectif, afin de réduire l’em-
preinte carbone et de maîtriser la pollu-
tion de l’air, conformément au PDU com-
munautaire, ainsi qu’aux orientations du 
SCOT’Ouest et du PCAET

- Appliquer à l’horizon 2031 une stra-
tégie d’aménagement du territoire com-
munal visant à maîtriser l’étalement 
urbain et la pression démographique 
incontrôlée

- Agir pour le confortement des activi-
tés économiques, notamment tertiaires, 
et de l’activité agricole dans un souci de 
proximité et de qualité du service rendu 
à la population

- Inscrire ce projet dans une démarche 
de limitation de la consommation d’es-
paces naturels, agricoles et forestier, 
s’inscrivant en cohérence avec l’histoire 
du TIGNET et affichant clairement la vo-
lonté de préserver son cadre environne-
mental naturel et les qualités reconnues 
de son espace paysager

ARTICLE 2
Au terme de l’enquête et des conclu-

sions émises par le commissaire enquê-
teur, le Conseil Municipal se prononcera 
par délibération sur l’approbation de la 
révision générale du PLU du TIGNET ;  
éventuellement modifiée pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au 
dossier d'enquête, des observations 
du public et du rapport du commissaire 
enquêteur.

Le plan local d’urbanisme sera en-
suite transmis à l’autorité compétente 
de l’État.

ARTICLE 3
Madame KUHNE-BARBIER Alice a 

été désignée en qualité de commissaire 

enquêteur par Madame la présidente du 
tribunal administratif de NICE par déci-
sion n°E23000008 / 06 du 22 février 2023.

ARTICLE 4
Il sera procédé du 21/03/2023 à 8h30 au 

21/04/2023 inclus, jusqu’à 17h00, à une 
enquête publique portant sur la révision 
générale du Plan Local d’Urbanisme du 
TIGNET, pour une durée de 32 jours, sous 
la responsabilité du Maire, à qui toutes 
les informations sur le dossier pourront 
être demandées.

ARTICLE 5
Pendant toute la durée de l’enquête, 

le public pourra prendre connaissance 
du dossier d’enquête publique (incluant 
l’évaluation environnementale et l’avis 
de l’autorité environnementale) :

- Pour la version papier : en Mairie, 
sise avenue de l’Hôtel de Ville, 06530 LE 
TIGNET, aux jours et heures d’ouverture 
habituels, soit les :

- Lundi et jeudi, toute la journée, de 
8h30 à 12h00 (midi) et de 13h30 à 17h00

- Mardi, mercredi et vendredi, de 8h30 
à 12h00 (midi) (sauf jours fériés, jours de 
fermetures exceptionnels), ainsi que sur 
les horaires des permanences du com-
missaire tels que définis à l’article 7.

- Pour la version numérique :
- Sur le site internet de la commune à 

l'adresse suivante : https://www.letignet.
fr/urbanisme/le-plu/

- Sur un poste informatique mis à 
disposition du public gratuitement, en 
Mairie sise avenue de l’Hôtel de Ville, 
06530 LE TIGNET, aux mêmes jours et ho-
raires que ceux décrits ci-dessus pour 
la consultation du dossier en version 
papier.

ARTICLE 6
Pendant toute la durée de l'enquête, 

le public pourra consigner ses observa-
tions, propositions et contrepropositions 
du 21/03/2023 au 21/04/2023 inclus, aux 
horaires précisés à l’article 5 ci-dessus :

- Sur le registre d'enquête publique, 
établi sur feuillets non mobiles, coté et 
paraphé par le commissaire enquêteur, 
tenu à disposition du public en Mairie, 
sise avenue de l’Hôtel de Ville, 06530 LE 
TIGNET, aux mêmes jours et horaires 
que pour la version papier du dossier et 
le poste informatique (voir article 5).

- En les envoyant par courrier électro-
nique à l'adresse sécurisée suivante :  
enquetepubliqueplu@letignet.fr, en in-
diquant dans l’objet « enquête publique 
sur le PLU du TIGNET ». Elles seront an-
nexées au registre d'enquête publique ;

- En les adressant par voie postale 
au commissaire enquêteur au siège de 
l’enquête : Mairie du TIGNET, à l’adresse 
suivante : Madame KUHNE-BARBIER 
Alice, commissaire enquêteur – Mairie 
du TIGNET, avenue de l’Hôtel de Ville, 
06530 LE TIGNET. Elles seront également 
annexées au registre d'enquête.

ARTICLE 7
Madame KUHNE-BARBIER Alice, 

commissaire enquêteur, se tiendra à la 
disposition du public en Mairie, sise ave-
nue de l’Hôtel de Ville, 06530 LE TIGNET, 
pour recevoir les observations écrites ou 
orales aux jours et heures suivants : De 
10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, les :

- Mardi 21 mars 2023 ;
- Samedi 1er avril 2023 ;
- Vendredi 21 avril 2023.
ARTICLE 8
Le projet de PLU a été soumis à éva-

luation environnementale, laquelle est 
jointe au dossier d’enquête publique 
ainsi que l’avis de l’autorité environne-
mentale.

ARTICLE 9
Le rapport et les conclusions motivées 

du commissaire enquêteur seront tenus 
à la disposition du public à la Mairie du 
TIGNET, et seront publiés sur le site in-
ternet de la commune pendant un an à 
compter de la date de clôture de l'en-
quête.

ARTICLE 10
Cet avis d'enquête sera affiché 15 

jours au moins avant l’ouverture et du-
rant toute la durée de l’enquête pour être 
lisible des voies publiques, en mairie du 
TIGNET, sise avenue de l’Hôtel de Ville, 
06530 LE TIGNET, et aux lieux d’affichage 
habituels sur le territoire communal.

La personne responsable du projet 
auprès de laquelle des informations 
peuvent être demandées est Monsieur 
Claude SERRA, Maire de la commune du 
TIGNET.

208002

1ER AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE RÉVISION GÉNÉRALE
DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)

COMMUNE DU TIGNET

	 208003 	
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 27 février 
2023, à NICE.

Dénomination : CAC TRANSFERT.
Forme : Société par actions simplifiée 

unipersonnelle.
Siège social : 155 avenue Cyrille  

Besset, 06100 NICE.
Objet : Toutes activités de voiture de 

transport avec chauffeur, transport de 
personnes en véhicules, location de vé-
hicules, services de chauffeurs, services 
de voituriers, conduite et accompagne-
ment d'excursions, services liés à l'entre-
posage de bagages ; activités de concier-
gerie privée, assistance privée dans les 
démarches administratives, services de 
réservations.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1 000 €uros
Cession d'actions et agrément : Les ac-

tions ne peuvent être cédées à des tiers 
ou entre groupes d'associés, qu'avec 
l'agrément préalable de la collectivité des 
associés statuant à la majorité des voix 
des associés disposant du droit de vote.

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote : Tout action-
naire peut participer aux assemblées, 
chaque action donne droit à une voix.

A été nommé :
Président : Monsieur Chamil 

CHAMKHANOV, 155 avenue Cyrille  
Besset, 06100 NICE.

La société sera immatriculée au RCS 
NICE.

	 208004 	
DISTRI CAR 
TRANSPORT 

SAS au capital de 40 000 € 
Siège social : 66 avenue Valery Giscard 
d’Estaing, Nice Leader - Le centaure - 

06200 NICE 
750 726 416 RCS NICE

AVIS
Aux termes des décisions, prises par 

acte sous seing privé, en date du 28  
février 2023, l’associée unique a décidé :

- De nommer en remplacement de la  
société VISION, président démission-
naire, Monsieur Serge AGNERAY, 
demeurant 6954 route de Saint Cana-
det - Quartier Saint Estève - 13610 LE 
PUY-SAINTE-REPARADE, pour une durée 
expirant avec la décision d’approbation 
des comptes qui aura lieu en 2023, appe-
lée à statuer sur les comptes et le bilan de 
l’exercice clos le 31 décembre 2022.

	 208005 	
CHARLOTTE R. 
MARKETING 
& PROJETS 

Société par actions simplifiée 
Transformée en société à 

responsabilité limitée 
au capital de 1 000,00 € 

Siège social : 46, avenue du Docteur 
Belletrud 06530 PEYMEINADE 

RCS GRASSE 892 560 970

RECTIFICATIF
Suite à l'annonce n°207819 parue sur 

le présent journal du 16/02/2023, il fallait 
lire : "Par décision de l'associée unique du 
10/02/23, il a été décidé de transformer la 
société en société à responsabilité limitée 
à compter du 01/01/2023 inclus".
Pour avis, la gérance.
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